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Cha,nhre des Représentants. 
:;. 

S:sANCE nu 16 NoYE»BRB 1886. 

DROITS D'ENTRÉE SUH us CHEVAUX, LES BESTIAUX ET LES VIANDES (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (t), PAR i\l. MELOT. 

MESSIRURS, 

La section centrale, aussitôt après sa formation, s'est empressée d'aborder 
l'élude de l'importante proposition <le loi présentée par nos honorables 
collègues de Nivelles. 

Elle a reconnu, dans le cours de son examen, que certains éléments utiles 
à l'appréciation de cette proposition lui faisaient défaut; elle a prié le Gou 
vernernent de les recueillir . .Malgré la promptitude que l'administration a 
bien voulu mettre à satisfaire à ce désir, elle n'a pu recevoir elle-même et 
nous transmettre qu'après un long délai les informations demandées. Nos 
délibérations ont été forcément suspendues, la session parlementaire a été 
close, et nous n'avons pu déposer plus tôt Je· rapport que nous avons l'hon 
neur de vous soumettre. 

Le 10 juillet J885, la Chambre repoussait, par cinquante-neuf voix contre 
quarante-trois, Je droit qui était alors proposé sur l'entrée du bétail en 
Belgique. Depuis lors, sous l'empire des circonstances, un grand mouvement 
d'opinion s'est produit dans le pays en faveur de ce droit. Dans toutes les 
sociétés agricoles, la question fut mise à l'ordre du jour et l'établissement 
d'un droit d'entrée fut réclamé; des associations nouvelles se formèrent 
dans toutes nos provinces, des Iigues agricoles s'établirent, l'agitation se 
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propagea partout. Les fermiers comme les propriétaires, les petits labou 
reurs comme les exploitants des grands domaines, affluèrent clans ces 
Sociétés et l'on peut dire, négligeant de rares exceptions, que des droits 
protecteurs sont demandés par la population agricole tout entière. Cette 
unanimité doit frapper les esprits les plus prévenus; si l'on ne veut pas 
soutenir que les cultivateurs belges, si laborieux et si éclairés, ignorent les 
conditions de prospérité de leur industrie et. ne connaissent rien à leurs 
propres intérêts, on est contraint <l'avouer <1uc l'établissement de ces <lroit.s 
favoriserait la renaissance de notre agriculture. 

Le petit commerce des villes et des villages qui vivait de la clientèle cam 
pagnarde, les innombrables professions et métiers qui se rattachent à la 
culture, joignent Jeurs vœux à ceux de l' industrie agricole; 1' application 
du système actuel perd chaque jour des partisans, et une partie du grand 
commerce, quelques grandes industries, certaines grandes villes, semblent 
désormais rester seuls dans lem· opposition aux droits d'entrée sur le 
bétail. 

C'est dans ces conditions; soutenus et portés par cet immense mouvement 
d'opinion, que les députés de Nivelles ont présenté, le f 6 décembre 1885, la 
proposition de loi suivante : 

<1 Des droits d'entrée sur les chevaux; les bestiaux et les viandes sont 
» établis comme suit : 

" Chevaux, par tête. 
» Poulains n'ayant pas de dents d'adultes. 

Bœufs . 
Vaches . 

>> Bestiaux. 

. fr. 2a .. 
10 " 
50 » 

Espèce 
bovine. 

Taureaux 
Taurillons l 
Bouvillons t n'ayant pas de dents d'a- 
Génisses ~ duites . . . . . . 
Veaux . 

12 ,, 

Espèce ) Moutons 
ovine. l Agneaux 
Espèce j Porcs . 

. porcine. l Cochons de lait pesant moins de 10kiJogr. 
» Viandes fraîches ou salées, par 100 kilogr. . 
» Viandes fumées ou séchées (à l'exception du lard) . 

6 » 

5 » 

2 ~o 
{ » 

6 )> 

1 » 

6 » 

8 » 

Cette proposition a rencontré un accueil favorable dans toutes les sections 
de la Chambre, malgré d'ardentes oppositions. La première section {'a votée 
par dix voix contre six; la deuxième par neuf voix contre cinq; la troisième 
par six voix contre trois; la quatrième par huit voix contre quatre; la cin 
quième par quatre voix contre trois; la sixième par sept voix contre six ; 
neuf membres se sont abstenus au vote. 

La section centrale vous propose à son tour, à l'unanimité de ses membres, 
l'adoption de ce projet. 
Dans la discussion qui précéda le vote du 10 juillet i88?$, l'honorable 
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chef du cabinet, combattant l'opportunité des droits d'entrée, terminait 
ainsi son discours : « Il me paraît que la question des intérêts agricoles doit 
» rester en quelque sorte en permanence à l'ordre du jour des préoccupa 
>, tions de la Chambre et du Gouvernement. C'est une de ces questions qui 
>> commandent en quelque sorte une enquête permanente: car elle est 
» haute entre toutes et touche à tous les intérêts sociaux. )> 

Depuis un an, les faits se sont accumulés dans cette enquête que suivent 
avec une attention douloureuse tous ceux qu'effrayent la décadence de la 
plus grande industrie du pays et l'appauvrissement continu de nos campa 
gnes. La baisse du prix des grains ne s'est par arrêtée; l'étendue de la culture 
de la betterave a dû beaucoup se restreindre; les importations de viandes et 
de bétail étrangers se sont augmentées ; le prix du bétail n'a cessé de dimi 
nuer. Les théoriciens, qui croyaient trouver le salut de l'agriculture dans la 
transformation des terres arables en pâturages, ont dû renoncer à cette illu 
sion ; les cultivateurs se déclarent impuissants à payer <les fermages sans 
cesse décroissants, et l'immense dépréciation de la valeur du sol belge s'est 
de plus en plus accentuée, au grand détriment des fortunes privées et des 
finances publiques. 

C'est en vain que le Gouvernement a multiplié d'intelligentes mesures : 
conférences agricoles, champs d'expériences, champs de démonstration, 
enseignement agricole, etc. 

Ces efforts méritoires ne sauraient atténuer en rien le mal actuel et ne 
pourraient produire leurs fruits que dans l'avenir, si la ruine n'est pas alors 
devenue définitive. 
Précisons les traits de ce tableau qui se rattachent de plus près à notre 

projet de loi. Le relevé suivant indique le prix moyen du bétail vendu au 
marché de Bruxelles : 

Bœufs . 
Taureaux. 
Vaches 
Veaux. 
Porcs . 

Bœufs. 
Taureaux. 
Vaches 
Veaux. 
Porcs . 

ANNÉE {885. 
Janvier. Avril. 

1 :i, 1 03 
)) 82 "84 
» 82 )) 84 
1 21 t 28 
i 14 t 07 

ANNÉE {884. 

)) 99 •> 98 
)) 79 )) 80 
» 79 n 80 
i 15 i 24 
» 96 » 91 

Juillet. Septembre. 
1 03 i 05 
u 88 )) 87 
1) 88 )) 87 
1 i7 1 24 
1 H 1 H 

» 97 »~ 

» Si »fil 
» 81 D 81 
1 02 i 05 
"90 »N 
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ANNÉE 188a. 
Janvier Avril. 

Bœufs , . » 90 » 89 
Taureaux » 78 » 71 
Vaches n 78 » 71 
Veaux. 1 H 1 09 
Porcs . . . . 1) 90 )) 88 

ANNÉE 1886. 

Bœufs. )) 83 )) 88 
Taureaux . )) 69 )) 7f> 
Vaches » 72 » 76 
Veaux. 1 18 1 Oa 
Porcs. . . . » 88 )) 90 

Juillet. Septembre. 
» 92 » 84 
)) 76 » 69 
)) 76 » 70 
)) 95 )) 94- 
)) 87 )) 92 

)) 84 )) 84 
)) 69 )) 67 
)) 69 » 67 
» 92 )) 88 
Jt 89 · )) 

De 1885 à 1884 les prix moyens de l'année s'abaissent : pour les bœufs 
de 4 p. 0/0; pour les taureaux et pour les vaches de !>.68 p. 0/o; pour les 
veaux de 10 p. 0/o; de f 884 à 188D, nouvelle baisse, pour les bœufs de plus 
de 9 p. 0/o; pour les taureaux et les vaches de a.50 p. 0/o; pour les veaux 
de 8 p. 0/o; enfin de J88f3 à 1886, troisième chute, pour les hœufs 
de 4.oO p. 0/0; pour les taureaux de 4.40 p. 0/o; pour les vaches 
de 5.rm p. 0/o; pour les veaux de t p. 0/o• 

La diminution des prix de 1885 à 1886 atteint donc pour les hœufs 
17 .eo p. 0/o; pour les taureaux, HL58 p. 0/o; pour les vaches, 14.58 p. 0/0; 
pour les veaux, 19 p. 0/0• 

Nous n'avons pu obtenir de renseignements sur le prix des moutons 
vendus au poids vif : la viande dépecée de mouton se vendait à l'étal, à 
Bruxelles, en 1885, mars, 1-8:> le kilogramme; septembre, 1-80; mars 1884. 
1-67; septembre, 1-60; mars 1880, 1-o0; septembre 1880 et 1886, 1-rm. 
On peut donc constater de mars 1885 à septembre 1886, une dépréciation 
de t9 p. 0fo. 

Passons à l'importation du bétail étranger: le /Jloniteur du 51 octobre 1886 
nous fournit à ce sujet des informations très récentes que nous analysons. 
.. En 1884, nous avons importé107,8o7têtes de bestiaux de l'espèce bovine 
et, nous avons exporté 56,745 têtes; l'excédent de l'importation est de 
tH,H2 têtes. 
En 1885, 126,983 têtes sont entrées, 52,228 sont sorties; l'excédent est 

de 74~7füL 
Pendant les neuf premiers mois, en J88t,, l'excédent avait atteint 

tH,045 têtes; or, en 1886: pendant les neuf premiers mois, les entrées 
ayant été <le 101,275 et les sorties de 4~,9D7, l'excédent s'est élevé 
il m,,518, progressant de 4~275 sur la même période de 1880. 
Pour l'espèce ovine, l'excédent d'importation s'est chiffré, en i 884, par 

H,5,427 têtes; en 18fü,, par 138,052 têtes; pendant les neuf premiers mois 
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de f88o, par f0i ,605 têtes et pendant les neuf premiers mois de f 886, par 
f 23,62{ têtes. Si l'importation a fléchi en t 881$, elle se relève rapidement 
en f886. 

Le commerce de l'espèce porcine présente un singulier phénomène. Les 
prix fléchissent sensiblement; l'exportation reste, pour le nombre des têtes, 
notablement supérieure à l'importation, bien que l'année i 886 n'ait pas 
maintenu les chiffres de {88!.5; mais la valeur des porcs importés, quoiqu'in 
férieurs en nombre, dépasse de beaucoup la valeur des porcs exportés. 

En mars 1885, le kilogramme de porc sur pied valait fr. t-09; en 
septembre, 1.-1. {; en mars 1.884~ t-06; en septembre, 0-99; en mars 1.88:'.>, 
0-89; en septembre, 0-92; en i 886, 0-88. 

L'excédent d'exportation a été, en 1884, de ~~,79~ têtes; en 188~, de 
62,594 têtes; pendant les neuf premiers mois de 188~1 de 4~},90 têtes, et 
pendant Jes neuf premiers mois de 18861 de 5~,6-t0 têtes. 

Mais en 1884, les 82,652 porcs importés avaient une valeur de 
5,80f ,702 francs et les 108,427 exportés, une valeur de t ,fH7,978 francs. 
Les valeurs pour 1885 n'ont pas jusqu'ici été publiées. 
li importe aussi de remarquer que, pour la race bovine comme pour la 

porcine, les animaux importés ont, en moyenne et par tête, une valeur 
supérieure à celle des animaux exportés; tandis que les premiers sont 
évalués à 540 francs par tête, les seconds ne sont portés qu'à 26:'$ francs. 
En ce qui concerne la viande dépecée, l'excédent des importations, qui 

était, en t 884~ dei ,564,427 kilogrammes, a monté, en 188a, à 2,n81,89f kilo 
grammes et s'accroit encore en 1886; pendant les neuf premiers mois 
de 1885, l'excédent des importations était de 2,698,580 kilogrammes et 
il atteint, dans la même période de 1886, 5,466,842 kilogrammes. 

Ces calculs montrent que, depuis le moment où la détresse de l'agriculture 
a décidé nos collègues de Nivelles à déposer leur première proposition de 
loi, le mal s'est singulièrement aggravé : effondrement des prix, accroisse 
ment des importations, ces deux traits ont marqué les deux années qui 
viennent. de s'écouler et assombri encore une situation déjà menaçante. 
Il serait difficile d'évaluer avec précision la perte directement subie, en 

suite de ces circonstances, par le capital que la Belgique possède en bétail; 
mais nous croyons n'être pas loin <le la vérité en fixant approximativement 
cette perte à t 00 millions pour le capital et a 7 millions annuellement pour le 
revenu. 

Quand la France, en 188a, s'est effrayée des importations de bétail 
étranger et s'est défendue pm· une loi protectrice due à l'initiative pré-. 
voyante et sage du Gouvernement, le nombre des bestiaux de l'espèce 
bovine anuuellement importés en ce pays s'élevait, déduction faite de 
l'exportation, à t47,000 têtes; la population bovine de la France comptait 
11 millions et demi de têtes. La proportion du nombre des bêtes importées 
par rapport au bétail existant n'était <loue que f .20 p. 0/o• En Belgique, à la 
date du dernier recensement, nous possédions 1,582,815 bêtes à cornes; 
l'excédent d'importation, en 188f>, atteint 74,7ao têtes : la proportion est 
de o.40 p. 0/o, 

2 
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Si la France a tremblé pour la conservation de ses troupeaux, à combien 
plus forte raison devons nous craindre pour le maintien de notre richesse 
en bétail. 

On peut prévoir, sans un pessimisme exagéré , qu'une concurrence 
nouvelle viendra bientôt rendre plus difficiles encore à nos éleveurs les 
conditions de la lutte. L'Amérique, en déversant en Europe les immenses 
quantités de céréales qu'elle produit en surcroit, a fait baisser sur nos 
marchés le prix des grains au-dessous du prix de revient. Ses fertiles plaines 
ne sont pas moins riches en bétail qu'en céréales; et voici que depuis 
plusieurs années elle a commencé avec succès ses exportations. Le courant 
s~est d'abord dirigé vers le marché de Londres, le plus important de l'uni 
vers. En i883, 208,¾07 têtes de gros bétail ont débarqué en Angleterre, 
venant du Canada et des Étals-Unis; les navires anglais amenaient en même 
temps, de ces régions lointaines, ¾85,568 moutons. Depuis lors, cette impor 
tation s'est continuée jusqu'à nos jours et aux pieds des Montagnes-Rocheuses 
l'éleveur qui, dans ses pâturages sans fin, inspecte ses innombrables trou 
peaux de bœufs, calcule avec satisfaction la quantité de livres ou de francs 
qu'ils lui rapporteront sur les marchés de Londres ou du continent. Chaque 
semaine, les journaux agricoles, faisant le dénombrement des têtes de bétail 
exposés en vente à Londres: relatent les milliers de bœnfs et de moutons 
qui sont arrivés des États-Unis cl du Canada. Déjà en 188t>, le navire Jean 
Breydel a amené en Belgique ~;S0 bœufs américains en un seul voyage. 
l\fais détournons nos regards de cet avenir : le spectacle du présent est 

assez lamentable. Au-dessus de la crise du bétail plane In crise des céréales : 
de leur réunion est née celle baisse effrayante de la propriété foncière que 
nul n'ose nier, dont l'enquête agricole vient encore de mettre en lumière 
l'étendue; la plupart la fixent à 50 p. 0/o; prenons l'évaluation la plus 
modérée,~~ p. 0/o; et comme le dernier recensement général attribue une 
valeur de 8,406;174;74;) francs aux terres cultivées en Belgique, ta crise 
agricole a fait perdre au pays, outre ce que nous avons dit plus haut, 
2,-iOl,ODO;OOO de francs. On comprend, à voir ce chiffre, les perturbations 
profondes qui ont renversé tant de fortunes, englouti tant d'épargnes, ruiné 
tant de commerçants, condamné tant de travailleurs ù la gène. 

C'est un désastre national qui se répercute sur le pays entier. Il atteint la 
nation dans la principale et en même temps dans la plus stable de ses 
richesses. Comme il importe clans ce sujet, trop souvent obscurci à dessein, 
d'abriter les vérités les plus simples sous l'autorité de grands noms, répé 
tons, après d'autres, cc qu'écrivait J.-B. Say: << On ne voit plus de traces de 
» la brillante existence de plusieurs villes, autrefois riches de leur grand 
» commerce: tandis que la Lombardie et la Flandre, malgré les guerres 
» prolongées dont clics ont été si souvent le théâtre, sont encore au nombre 
» des contrées les mieux cultivées, les plus peuplées et les plus riches de 
,> l'Europe. ,, 

En Belgique, le travail de vingt générations a donné au sol une admirable 
fertilité , l'Europe nous envie nos campagnes:, le cultivateur belge, prompt à 
s'instruire, n'a désormais que peu de leçons utiles à recevoir; il a réalisé la 
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plupart des progrès compatibles avec la nature et la configuration du terri 
toire et l'extrême division de la propriété , mais livré sans appui à toutes Jes 
concurrences, payant tribut aux autres industries du paY.s, il perd courage, 
il n'a plus confiance en l'avenir, il est tenté de mesurer avec parcimonie à 
cette terre décriée des sacrifices et des efforts qui demeureraient peut-être 
stériles; si ce découragement n'est pas efficacement combattu, il rendra le 
mal sans remède. · 

On a dit : il n'y a pas de crise agricole, il n'y a qu'une crise de fermages; 
clic cesserait si les grands propriétaires savaient se résigner à la diminution 
de leurs rentes; la nation ne doit pas s'imposer des privations pour maintenir 
dans leurs taux actuels, les baux des propriétaires. 

L'objection est habile; clic flatte les instincts des masses, elle répond aux 
sentiments envieux de ceux qui n'ont rien envers ceux qui possèdent; elle 
est surtout redoutable dans ces temps d' excitations démagogiques. 

Mais elle n'est pas fondée. 
On pourrait répondre que tous les rcndages sont abaissés et que souvent 

l'insolvabilité du locataire, causée par la crise, les rend illusoires. 
On pourrait ajouter que: dans un pays comme la Belgique qui protège 

son industrie et son commerce: il n'est. pas juste de mettre les proprié 
taires hors la.loi commune; que la propriété est presque toujours lu récom 
pense du travail et de l'épargne et qu'il importe au salut de la société de ne 
pas affaiblir ces vertus. 

Ou pourrait présenter d'importantes considérations sociales sur cc sujet. 
:Mais cela csl inutile : le nombre de ces grands propriétaires, que l'on 

attaque, est presque nul : le nombre des articles des rôles fonciers était 
de 1,165,890 en 1884. Les exploitations rurales qui cultivent le territoire de 
la Belgique étaient, en 1880~ au nombre de 910,596; on en comptait 
472,471 de ~O ares· et au-dessous, 12·1 ~90~ de ?H arcs a i hectare, H.6,187 
de 1 hectare à 2 hectares. Et cc travail d'infinie subdivision du sol se 
continue chaque année : de 1866 à 1880, les très petites exploitations ont 
augmenté dans des proportions considérables : celles de moins de ~O ares 
se sont accrues de· 160:18! hectares: celles de ~H ares à 1 hectare, de 
13,811 hectares ; celles de 1 hectare à 2 hectares, de 8,6~6 hectares. 

L'expérience journalière est ici d'accord avec les données de la statistique: 
en parcourant les annonces et les affiches des ventes de terres, on est 
assuré que la masse des propriétés belges ont une étendue inférieure à 
1 hectare. 

Le territoire de la Belgique est donc évidemment aux mains des petits 
propriétaires, de ces paysans qui ont. économisé sou par sou pour posséder 
un morceau de terre, de ces ouvriers, ennemis du cabaret, fuyant les grèves 
et les pillages, qui sont revenus aux champs avec l'épargne d'une vie de 
travail pour acheter un petit héritage. 

Cc sont ces petits, ces laborieux, qui souffrent. surtout de la situation 
actuelle; et quand à leur mort: les nécessités du partage obligent leurs 
enfants à. vendre le petit bien: il ne reste presque plus rien des épargnes 
paternelles. 
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Il ne faut pas, dans notre sujet, que l'on se perde dans ces divisions et 
subdivisions infinies que l'on a tenté, à tort ~ d'établir dans une autre discus 
sion. On ne saurait distinguer, au point de vue de notre projet de loi, entre 
les cultivateurs qui produisent plus qu'ils ne consomment et ceux qui 
consomment ce qu'ils produisent. Il n'est pas, à la campagne, de si infime 
exploitation, de si pauvre ménage, qui ne nourrisse une vache ou un 
cochon; au moment propice, ils vendent ln bête engraissée, et la baisse du 
prix se traduit pour eux en gène et en privations. 

C'est ainsi que l'on peut expliquer la prodigieuse quantité de pétitionnaires 
qui vous supplient d'adopter la proposition de loi qui nous occupe. 

Mais le projet de loi n'intéresse pas seulement les innombrables familles 
qui possèdent un lambeau de propriété, il défend aussi la cause des ouvriers 
belges les plus nombreux et. les plus dignes de sympathie. On ne niera pas 
que Je bien-être de l'ouvrier est intimement lié à la prospérité de l'industrie 
qui l'occupe; l'ouvrier est aussi atteint par le ralentissement des affaires et 
ses souffrances sont d'autant plus promptes et plus vives que ses ressources 
sont plus restreintes. Aussi chaque fois qu'une industrie en péril invoque 
l'appui de l'Jttat, spectacle souvent répété de nos jours, nous la voyons 
placer au premier rang de ses raisons, - et c'est son meilleur argument: 
l'intérêt de ses ouvriers. Quelle industrie peut être comparée à l'agriculture 
pour le nombre des bras qu'elle occupe et <le gens qu'elle fait vivre? 

Que l'industrie _extractive et l'industrie manufacturière réunissent tous 
leurs ouvriers, elles n'arriveront pas à égaler le nombre des ouvriers de 
1a plus belle industrie, l'agriculture. En 1880, douze cent mille personnes 
étaient attachées aux travaux agricoles, c'est-à-dire que plus du cinquième 
de la population belge (2i.77 p. 0/o) s'occupe exclusivement des travaux 
manuels de l'agriculture. Le recensement <le 1880 ajoute : u Il y a bien 
>> d'autres habitants que l'on pourrait comprendre dans ce nombre et qui 
>) sont indiqués au relevé de la population »1 et il conclut en disant : 
<c Il y aurait donc environ ! ,8791aOO personnes en Belgique, soit le tiers 
)> de la population, qui seraient directement intéressées aux travaux agri 
» coles. )) 

On pourrait y joindre les professions nombreuses qui dépendent de 
l'agriculture : charrons, bourreliers, maréchaux, etc., etc. 
Voilà donc Je mal, ses causes, ses caractères, son étendue. Que faut-il 

faire dans cette situation alarmante? 
On connaît les nombreux remèdes proposés par les théoriciens; les événe 

ments, démentant les prévisions des savants économistes, ont déjà montré 
la vanité de presque tous ces moyens. Ni l'extension des pâturages, ni 
l'extension des cultures maraîchères, ne trouveraient plus de faveur; mais 
on persiste à dire aux agriculteurs : (1 Instruisez-vous et faites de la culture 
» intensive >). 

Ce conseil est bon : il ne suffit pas. 
L'expérience en est faite. 
La plupart des cultivateurs belges ont. acquis par la tradition, par l'expé 

rience, par l'observation, des connaissances étendues dans leur profession; 
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ils peuvent néanmoins se perfectionner encore. Mais an-dessus de la masse 
apparaissent un grand nombre d'exploitants qui unissent la science de 
l'agronome à l'activité et aux capitaux : les conférenciers de l'État n'ont rien 
à leur apprendre, ils connaissent et pratiquent depuis longtemps les champs 
d'expériences; ils exposent Jeurs idées par la parole ou par la plume avec 
un incontestable talent. Quel est leur langage? Ils se plaignent des pertes 
qu'ils éprouvent, ils expriment leur découragement, ils ne découvrent le 
salut que dans l'établissement des droits d'entrée. 

D'ailleurs, ce n'est pas la science qui leur rendra la confiance en l'avenir. 
Et plus qu'aucune autre industrie, l'agriculture a besoin de croire à l'avenir. 
La culture est une opération à long terme; la fertilisation du sol et son 
amélioration par suite d'une création d'engrais supérieure à la dépense, 
exigent une longue période de travail : l'adaptation la plus parfaite des 
individus, des animaux, des instruments, des méthodes, des produits, des 
assolements, à la terre ne peut être que la suite de longues années de labeur 
et de patience. Imposera-t-on ces efforts et ces sacrifices sans donner à celui 
qui les fait, l'assurance que l'étranger, plus favorisé par son sol et son 
organisation financière, ne viendra pas un jour renverser les meilleures 
espérances? 

Ensui te, la science ne fournira pas à l'agriculteur l'argent qui lui fait défaut 
et qu'il ne trouve pas dans la vente de ses produits dépréciés. 

Enfin, les meilleurs agronomes avouent qu_e le fumier de ferme restera 
toujours la base des engrais et des améliorations, et si le bétail périt ou 
diminue, l'espoir du progrès disparaît. 

On li vu souvent, quand une industrie souffrait, le Gouvernement recourir 
aux connaissances des hommes qui pratiquaient l'industrie menacée, leur 
demander leur avis sur les meilleurs remèdes, adopter cet avis et, en soute 
nant devant les Chambres les mesures que ces hommes pratiques avaient 
suggérées, s'appuyer surtout sur l'opinion et les considérations qu'ils avaient 
émises. A la veille de la négociation d'un traité de commerce, les fonction 
naires expérimentés chargés de cette mission s'entourent des mêmes lumières. 
C'est qu'en effet, la pratique journalière des choses, éclairée par la lumière 
de l'intérêt, est le meilleur guide que l'on puisse suivre. Que l'on adopte 
ici ce sage procédé; qu'on écoute la voix des agriculteurs; d'un bout à 
l'autre <lu pays, on les entendra réclamer l'établissement de droits d'entrée 
sur le bétail. Ils ne soutiennent pas que cette seule mesure suffira pour 
sauver l'agriculture; mais ils disent qu'elle la soulagera, qu'elle sera l'auxi 
liaire indispensable de tous les autres efforts, qu'elle lui procurera un profit 
immédiat. 

En quoi consistera ce bénéfice? Dans l'augmentation du prix du bétail? 
Peut-être ; nul ne saurait à cet égard prophétiser l'avenir; il est probable 

que la haîsse sera enrayée et peut-être qu'une légère hausse se manifestera. 
Quoi, dira-t-ou, le projet de loi se base surtout sur l'avilissement des prix 

du bétail, et voici qu'en le soutenant on avoue que son adoption n'exercera 
peut-être pas une influence sensible sur ces prix. La logique trouve-t-elle 

5 
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son compte à ce raisonnement? Si le droit d'entrée n'élève pas la valeur du 
bétail, il devient inutile aux agriculteurs. 

On pourrait répondre que, dans celte hypothèse, la proposition d'établir 
des droits <l'entrée devrait réunir un assentiment unanime. Le consommateur 
ne s'en ressentirait pas; l'importateur seul. diminuant ses bénéfices, en 
supporterait la charge. Qui refuserait pour nos finances éprouvées cette 
ressource fournie par l'étranger? 

Mais, dans cette hypothèse même, la loi serait utile à la population agri 
cole : son efficacité n'est pas nécessairement subordonnée à la hausse des 
prix; son effet moral serait considérable. Il faut inspirer confiance à nos 
campagnes, leur enlever cette conviction, trop justifiée pa1· les faits, que 
l'agriculture est la bête de somme du budget et ne participe que faiblement 
à la distribution des faveurs dont elle paye la plus grande part; il faut exciter 
l'esprit d'entreprise, ôter aux capitaux qui féconderaient la terre cette 
inquiétude qui les éloigne. La culture, nous l'avons dit, est une opération 
à long terme; elle perd son énergie et sou efficacité quand elle est dominée 
par l'incertitude et la défiance. 
L'établissement de droits d'entrée produira un autre effet encore; il 

régularisera le commerce du bétail; il épargnera à ceux qui se livrent à 
l'élève cl à 1' engraissement des bêtes de boucherie, les mécomptes qui les 
atteignent. Quand r en graisseur eu voie, après <le longs mois d'efforts et de 
sacrifices, un convoi de bœufs à l'un des grauds marchés du pays, il se voit 
parfois tristement déçu en rencontraut , sur cc marché, les troupeaux venus 
de l'étranger: l'abondance, même d'un jour. avilit alors les prix, et cependant 
les frais de transport et de séjour ne permettent pas de rechercher ou 
d'attendre une occasion plus favorable. Notre honorable collègue, M. Dumont, 
dans les développements de la proposition de loi, a parfaitement expliqué 
cc danger, que les droits d'entrée écarteraient. 

L'éleveur, ainsi encouragé, mis à l'abri des surprises, s'attacherait à faire 
plus <le bétail. 

Si la statistique constate que la Belgique doit emprunter à l'étranger une 
partie de sa consommation de viande, elle montre aussi que notre sol arable, 
s'il était convenablement garni de bétail, suffirait à la consommation inté 
rieure. En même temps, cet accroissement de bétail fournirait à la culture 
intensive l'engrais nécessaire; si Je nombre des bêtes à cornes atteignait 
le nombre des hectares cultivés, l'élévation du rendement des terres nous 
amènerait peut-être à cette situation enviable, que notre pays pourvoirait 
lui-même à la subsistance de ses habitants. Un grand intérêt national, 
engagé dans la question, nous presse d'adopter les droits d'entrée. 
Attachons-nous de pins près au problème que nous avons déjà posé. 

Le prix du bétail et de la viande, en Belgique, serait-il augmenté par 
l'établissement du droit? 

Cette question est complexe: à l'envisager superfieiellemeut. elle semble 
cependant assez simple. Le Belge, a-t-on dit, achetant du bétail ou du grain 
dans un pays voisin, paye son acquisition au prix du marché étranger; 
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la taxe perçue aux Irontières du pays s'ajoute ensuite au prix d'achat; 
l'importateur supporte donc le droit d'entrée. Il impose, à son tour, à son 
acquéreur, le détaillant, le droit qu'il a payé, et le détaillant, le boucher, 
par exemple, en charge à son tour le prix de la viande qu'il débite aux 
consommateurs. 

La simplicité tic ce raisonnement a pu séduire de bous esprits : mais la 
science refuse de l'admettre et les faits le condamnent. 

La science économique ne s'y est pas arrêtée : elle a cherché à déduire de 
l'observation des faits les règles de l'incidence de l'impôt; elle admet, dans 
la plupart des cas, le partage des taxes fiscales entre les contractants. Les 
droits d'entrée se trouvent, comme les autres impôts, soumis à ces principes. 
On s'attache à fixer ces règles; on cherche les Ïnrmules de la répartition des 
droits entre les deux parties; c'est ainsi que M. Risler, dont l'autorité dans 
notre matière a été souvent invoquée en France, pose la règle suivante: « Ce 
» serait une grande erreur de croire qu'un droit d'entrée de ~ francs par 
» quintal de blé ou de 60 francs par tête de bœuf ferait hausser les prix 
» moyens de ces produits de toute la différence qu'il y a entre les droits 
» demandés et les droits actuels. 11 ne les ferait hausser que dans la mesure 
» où les produits étrangers concourent avec les produits français à alimenter 
» notre consommation. » 
D'un autre côté l'expérience, démentant le raisonnement trop simple des 

adversaires du droit, démontre que Je prix des denrées alimentaires est 
déterminé par les eirconstauces économiques et que l'existence on l'absence 
d'un droit d'entrée n'exerce qu'une influence secondaire. Les variations de 
Ja législation belge sur cet objet ont été nombreuses. Le 16 novembre 1830, 
le droit de fr. 1-90 imposé i1 l'entrée des céréales est aholi , le prix moyen 
du froment, pendant l'année 1850; avait été de 2f francs; en 1831, sous le 
régime de la liberté d'entrée, le prix hansse à 23 francs et revient à 21 francs 
en 1832. En 1834, l'extrême abaissement du prix ('14 francs l'hectolitre) 
oecassionna l'établissement de l'échelle mobile; cette loi portait à fr. 7~!>0 
les 100 kilogrammes, le droit d'entrée quand l'hectolitre de froment était 
côté au dessous de rn francs. Cette taxe de fr. 7-f50 ne fait hausser l'hecto 
litre q'()e de 1 franc en !856, 2 francs en 1837. En !844, le prix moyen de 
l'hectolitre de froment fut de 17 francs et à cc taux, sous l'empire de la loi 
de 1834 établissant l'échelle mobile, le froment payait fr. 5-7~ de droit 
d'entrée aux !00 kilogrammes. En 184a, le prix moyen de l'hectolitre 
remonte à 21 francs et la loi du 24 septembre 184~ décrète la libre entrée 
du froment; en 1846~ l'hectolitre de froment remoule à 24 francs et en :1847 
à 50 francs. Le 51 décembre 1848, un droit de ~O centimes par 100 kilo 
grammes est établi et le froment conserve en i 849 le prix moyen de :18 francs 
l'hectolitre qui était celui de 1848. Le 22 février :1850, le droit est porté à 
1 franc les 100 kilogrammes, et pendant les années f 800 et :180:I le prix 
moyen du froment tombe à 17 francs l'hectolitre. Le 28 aoüt-âi décem 
bre 18t>5 l'entrée du froment redevient libre, et le prix: qui avait été en 1 Sf'.>2 
de 27 francs l'hectolitre, saute à 5~ francs en 18~4 et 18fü>. Pendant la plus 
grande partie de l'année {872, un droit de i franc aux 100 kilogrammes 
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existait encore et le froment coûtait en f872,27 francs l'hectolitre : Je 5 jan 
vier ·1873, le droit est. aboli et le prix moyen de 1875 s'élève à 28 francs, 
Nous n'avons pas trouvé de renseignements sur le prix de la viande 
avant 1865; nous ne ponvons donc étudier l'effet des lois de douane à cet 
égard. Jusqu'à la fin de ·187!, les bêtes à cornes supportaient à l'entrée une 
taxe de t franc par 100 kilogrammes : en i871 le prix moyen du bœuf était 
à 9i centimes le kilogramme. Pendant 4 mois de l'année !872, celte taxe 
est abolie, et ce prix moyen ~1onte à 0.96; enfin te 5 janvier !873, l'entrée 
du bétail devient définitivement libre et le prix moyen du hœuf s'élève 
en i875 à fr. !-047. 

Des faits analogues se sont présentés en France : le i 9 février !88-t, des 
raisons sanitaires font prohiber en cc pays l'importation de la viande de porc 
venant <l'Amérique; il ne s'agissait pas ici de protection, mais de prohibition: 
cette mesure encourage et excite l'élève de la race porcine en Franee et peu 
de temps après, le prix de cette viande, loin de hausser, baisse considéra 
blement. La même année, la révision du tarif général des douanes et l'établis 
sement de droits d'entrée sur les denrées alimentaires n'empêchent pas la 
dépréciation continue des prix : ni la viande, ni le grain, ni le pain, ne sont 
plus chers dans la France protégée par son tarif que dans la Belgique libre 
ment ouverte. 

Enfin en l88~, à la suite de débats solennels qui ont retenti dans notre 
pays, l'Allemagne et la France rehaussent sensiblement leurs droits protec 
teurs. Dans la discussion de ces lois, à Berlin comme à Paris, plus d'un 
orateur avait dépeint l'avenir sous de sombres couleurs. 

Les denrées alimentaires allaient subir des hausses énormes : non seule 
ment le droit se répercuterait tout entier sur ln valeur de ces denrées, 
mais les entraves mises au commerce du gl'ain et du bétail exerceraient sur 
cette valeur une influence plus grande encore. Que de souffrances pour les 
ouvriers, si éprouvés déjà par les chômages forcés et la diminution des 
salaires; que de misère allait s'abattre sur l'Allemagne et la France. Et l'in 
dustrie: quel coup allait lui èlre porté! Les tribunes des deux grandes capi 
tales ont retenti des mêmes doléances et des mêmes prédictions sinist.res que 
les adversaires de notre projet de loi ont développées dans les sections de 
la Chambre. 
Et cependant qu'est-il arrivé? 
A la demande de l\f. le .Ministre des Affaires Étrangères, répondant au 

désir de la section centrale, tous les consuls belges accrédités en Allemagne 
et en France ont envoyé un rapport sur l'effet produit par les nouveaux 
droits d'entrée sur le prix des denrées alimentaires : ces nombreux rapports 
seront déposés sur le bureau de la Chambre avec les divers tableaux 
adressés par les consuls; d'autres tableaux comparatifs seront imprimés 
comme annexes de cc rapport. La conclusion qui se dégage rie tous ces 
documents, c'est que le prix des denrées alimentaires n'a nullement été 
affecté par les modifications apportées en 1S8:'> au tarif des douanes; que 
les droits d'entrée n'empêchent pas les prix de suivre, à Berlin et à 
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Paris, comme chez nous, une progression décroissante; que par suite. 
l'alimentation du peuple n'est ni compromise ni plus onéreuse depuis ces 
taxes douanières et que celles-ci, favorables aux uns, ne nuisent pas 
aux autres. 
Depuis que ces rapports consulaires ont été faits, le prix du froment a 

haussé à Paris, mais le prix du pain n'a pas varié. 
M. Victor Bonnet rappelle dans la Revue des deux Mondes ( i er et 

HS avril 187-t) des faits analogues: « En 1830, écrit-il, quand on réduisit 
,, momentanément à Paris les droits d'entrée sur les vins de fr. 25-tO 
» à fr. 17-60 l'hectolitre et dans les départements le droit de détail de u; à 
>' -JO p. 0/o, cela ne changea rien aux prix. En !848, le Gouvernement pro 
>> visoire, sous la pression d'une certaine partie de l'opinion et pour faire de 
>> la popularité supprima le droit d'entrée sur la viande à Paris. droit qui 
» était de JO centimes par kilogramme. Il semblait qu'à cette époque où la 
,, richesse n'était pas grande, où chacun avait besoin de ménager ses 
>> ressources: de payer le moins possible, le consommateur dût bénéficier de 
» ce dégrèvement. Il n'en fut rien. Les prix restèrent les mêmes et le Gou 
» vernement fut obligé de revenir sur sa mesure. » 

Dans sa brochure : Oe la douane et de son influence sur le prix des houilles 
et des grains, M. Godin-David a dressé le tableau suivant des prix des 
charbons depuis f83i jusque i880, sous l'empire des divers droits de 
douane. 

Droit de fr. 14-80 par tonne. 

l'rix de la tonne. 
f re période quinquennale 
2e 
5e 
4e 

(j 831-:185~) 
(!856-i840) 
( ,J 84!-t 84ij) 
( 1846-iSaO) 

J8tH 
J8o~ 
J8i>5 

8 79 l J2 66 
9 47 

8 f>2 ~ 
7 98 ~ 7 8J 
8 67 

JO 53 

8 24 

Libre entrée. 

t8a4 rn 80 ! iSoa 12 5:> 12 181>6 12 84 
)) 

18:>7 12 )) 

Droit de fr. i-61> par tonne. 

{8~8 
H 58 l f8o9 H 5;j H 26 1860 H 14 

i86i H » 

4 



( N• t!. J ( 14 ) 

Droit de 1 franc par tonne. 
Pl'ix de la tonne. 

{862 
JO ~I 1 1865 rn 12 iO 2t) 

i864 9 9i 
1soa rn 46 

Libre entrée. 

1866 H 80 
i867 12 40 
{868 ~o 88 ) H 29 
i869 to fH 
1870 10 86 

Période quinquennale i87i-i87t> rn 64 
1876-1880 rn 73 

Le projet de loi de MM. Dumont. et consorts reste modéré : les droits qu'il 
propose sont sensiblement les mêmes que ceux qui existent en France; ils 
accordent à l'agriculture une protection inférieure à celle dont jouissent la 
plupart des industries du pays. 
En voici le calcul : 

Bœu(s. Poids moyen, 600 kilogrammes. Prix moyen en octohre 1886, 
fr. 0-84. Prix total !>04 francs. A 50 francs par tête, le droit serait de 6 p. 0/o 
ou fr. 0-01'> au kilogramme. 
Taureaux et oaehe«. Poids moyen, aOO kilogrammes. Prix moyen en 

octobre 1886, fr. 0-67. Prix total 53~ francs. A 12 francs par tête, le droit 
serait de fr. 5-60 p. 0/o ou de fr. 0-024 au kilogramme. 

Génisses. Poids moyen. 5,10 kilogrammes. Prix moyen en octobre 1886, 
fr. 0-67. Prix total fr. 207-70., A 6 francs par tète, le droit serait de 
fr. 2-90 p. 0/o ou fr. 0-019 au kilogramme. 
Veaux. Poids moyen, 110 kilogrammes. Prix moyen en octobre i886, 

fr. 0-88 le kilogramme. A 5 francs le droit serait de 5 p. 0/o ou moins de 
fr. 0-03 au kilogramme. 

En supposant que ces droits modérés exercent une influence sur le prix 
du bétail vivant, nous ne croyons pas que le prix de la viande dépecée en 
serait le moins du monde affecté. Depuis plusieurs années, dans les contrées 
avoisinantes comme chez nous, les oscillations du prix du bétail ne se sont 
nullement répercutées sur les prix de la viande à l'étal du boucher. Les 
consommateurs se sont-ils aperçus de la baisse continuelle du bétail depuis 
f 885? Nos renseignements nous autorisent à répondre négativement. Dans 
certaines localités la baisse n'existe pas ; dans d'autres elle n'est nullement en 
rapport avec la diminution du prix des bêtes sur pied; les bouchers se 
plaignent de la difficulté qu'ils trouvent à vendre le cinquième quartier, la 



( us ) l N° U.] 

peau, la graisse, etc., à cause de la concurence étrangère. L'importation des 
peaux brules, de la graisse d'Amérique, sous l'influence de la libre entrée, 
est devenue énorme, el c'est encore l'agriculture qui fuit seule ici les frais du 
libre-échange. Les consommateurs soutiennent an contraire que les bouchers, 
par une entente habile, réalisent des bénéfices exorbitants. 

C'est d'ailleurs, en Belgique comme en France, un phénomène général, 
souvent signalé, jamais expliqué, <1 ue le prix du pain ou de la viande ne suit 
pas les variations du prix du grain ou du bétail. 

En résumé, la section centrale estime que les droits d'entrée proposés 
n'exerceront qu'une faible influence sur le prix du bétail et n'auront aucun 
effet sur le prix de la viande. Les probabilités d'un semblable résultat parais 
sent telles qu'il serait déraisonnable de refuser l'expérience. 

L'adoption du projet ferait d'ailleurs rentrer, d'une façon fort modeste il 
est vrai, la plus grande industrie du pa)'S dans l'ensemble du système 
économique belge. La Belgique n'a jamais cessé de protéger ses indus 
tries, et les divers gouvernements qui se sont succédé jusqu'à ce jour ont 
appliqué ce principe de protection non seulement dans les lois douanières 
mais aussi dans d'innombrables mesures de tons genres. Seule l'industrie 
agricole est presque privée de ces bienfaits; même, par une véritable 
injustice, c'est elle, ce sont ses deniers et sa bourse qui fournissent surtout 
aux largesses qu'on répand sur les autres industries. 

On dit, il est vrai, <1ue les produits agricoles sont nécessaires à l'alimen 
tation et à la vie des citoyens, qu'il font les libérer de tout impôt afin de les 
laisser parvenir an plus bas prix à_la population ouvrière. Mais dans notre 
état social, le pain est-il seul nécessaire, seul indispensable à la vie? N'est-il 
pas aussi indispensable c1ue l'homme soit vêtu, qu'il soit abrité, au moins dans 
une chaumière; que cette chaumière soit garnie de quelques meubles et de 
quelques ustensiles P L'outil n' est-il pas aussi nécessaire à J' ouvrier que le 
pain i> Et par quelle étrange inconséquence, les vêtements de l'ouvrier, les 
matériaux de sa panvre maison, le lit et les chaises qui servent à son repos, 
les ustensiles dans lesquels il prépare ses aliments, les outils mêmes néces 
saires à son travail, supportent-ils celle dîme à laquelle OB veut soustraire la 
nourriture? Pourquoi surtout, par quelle contradiction l'ouvrier agricole 
paye-t-il cc tribut à l'ouvrier industriel? 
Jusqu'en -f.8751 l'agriculture n'avait pas été complètement abandonnée à 

la concurrence étrangère; la loi du 5 janvier !875 a définitivement affranchi 
de tous droits l'importation des denrées alimentaires. Dans quelles circons 
tances et pour quels motifs celle loi fut elle proposée cl votée? 

On peut constater d'abord que cette abolition n'avait pas été réclamée 
par le pays : aucun pétitionnement ne l'avait demandée. La plupart des 
Belges apprirent l'existence des droits en apprenant leur suppression. Il 
serait superflu d'insister sur la différence entre ce qui s'est passé alors et ce 
qui se passe aujourd'hui sous cc rapport. 

A l'appui de cette mesure législative, on invoquait l'état prospère des 
finances, la cherté des produits ugricolcs, lu situation satisfaisante de l'agri- 
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culture, les entraves résultant pour le commerce de l'existence de ce droit 
d'entrée. 
Que reste-t-il aujourd'hui de ces motifs? 
Les finances de l'État ne sont soutenues que par une gestion habile et éco 

nomique, les budgets des communes s'équilibrent avec peine, les produits 
agricoles sont offerts à vils prix, une crise effrayante sévit sur l'agriculture; 
le commerce, au contraire, ne connait. plus d'entraves et les progrès accom 
plis lui ont donné un développement prodigieux. Les tarifs nationaux et 
internationaux ont été abaissés, les péages ont été réduits, de nombreuses 
lignes de chemin de fer ont été construites, le port d'Anvers a reçu des 
installations gigantesques, la marine s'est transformée, les montagnes et les 
isthmes ont été percés. Dans les pays environnants, du reste, dés droits bien 
plus onéreux ont été établis, et la comparaison restera favorable à la Belgique. 
li est impossible de ne pas être frappé de la différence entre ces deux 

époques {873 et !886, et l'on est fondé à penser que le législateur, s'il avait 
prévu les événements, aurait reculé devant l'abolition des droits. 

Au surplus, la proposition restreinte de nos honorables collègues de 
Nivelles ne touche pas aux intérêts commerciaux de notre grande ville mari 
time. Sans doute, si le bien du pays l'exigeait, nous croyons qu'Anvers, dont 
le développement est dû aux sacrifices de la nation, dont le magnifique port 
attire aujourd'hui il lui seul plus de quarante pour cent de tout le commerce 
de la Belgique entière, Anvers saurait faire an pays qui l'a rendue prospère 
un léger sacrifice. Mais Anvers peut regarder d'un œil indifférent le projet 
de loi : le commerce de bétail ne s'opère point jusqu'ici par son port. 
Sur les 66t$:000 animaux (chevaux et bétail) introduits en Belgique en 1884, 
~,200 seulement sont entrés par Anvers. 

Nous avons dit que dans la section centrale la proposition de loi n'avait 
pas rencontré d'opposant; il n'en a pas été de même dans les sections. Dans 
chacune d'elles, une vive discussion s'est élevée et la minorité a développé 
avec ardeur les objections qu'elle présentait. 

Ce n'est pls que l'on ait essayé de trancher, dans cette discussion, la 
controverse célèbre et probablement éternelle entre le libre-échange et la 
protection. Certes la majorité qui s'est prononcée dans les sections compte 
des partisans de la théorie protectionniste; mais à côté d'eux se sont rangés 
les opportunistes. Plusieurs ont pensé que les théories absolues doivent 
parfois céder aux circonstances; que: dans 1n vie économique des peuples, 
des situations exceptionnelles peuvent obliger le pouvoir à recourir aux 
expériences; qu'il faut souvent demander non à des théories absolues mais 
aux enseignements que les faits déroulent les vraies règles.de la prospérité 
des nations. 

Dans la section centrale, un membre a déclaré que, sans se prononcer sur 
les considérations générales exposées dans cc rapport: il votait le projet de 
loi à titre d'expérience et <le sat isfaction à donner à l'agriculture. 

Dans l'état économique de l'Europe, invoquer l'application des principes 
du libre-échange, c'est. faire violence à la réalité des choses. L'échange est un 
acte complexe où l'on donne et l'on reçoit tout ensemble; il n'est pas libre si 
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la même liberté ne préside aux. deux actes corrélatifs qu'il suppose. Or par 
tout en Europe, le bétail belge doit acquitter des droits d'entrée ou même 
est complètement repoussé. Les Pays-Bas et l'Angleterre nous sont fermés 
sous un prétexte qui masque mal une idée de protection; aux frontières de 
l'Allemagne, de la France, du grand-duché de Luxembourg, les douaniers 
prélèvent leur taxe sur nos produits. 

En fait, le libre-échange est mort sur le continent; en théorie, sa doctrine 
est vivement attaquée dans le pays même qui fut son berceau. 

Mais s'agit-il bien ici de libre-échange et de protection? Les économistes, 
dont la science et le talent ont propagé en France la doctrine du libre-échange 
réclamaient-ils la suppression des douanes? L'auteur des sophismes écono 
miques s'en défend expressément : (( Je suis si loin, dit-il, de demander la 
» suppression des douanes que j'y vois pou1· l'avenir l'ancre de salut de nos 
>1 finances. Je les crois susceptibles de procurer au Trésor des recettes 
)> immenses ... Je voudrais que l'opinion fui amenée à sanctionner une loi 
» de douanes conçue à peu près en ers termes : les objets de première 
,, nécessité payeront un droit ad »alorem de !> p. 0/o, les objets de conve 
» nance 10 p. 0/o, les objets de luxe 1~ a 20 p. 0/o. ,, 

Nous ne dépassons pas dans notre projet le programme de Bastiat. 
« En 1.846, dit M. Godin-David; une association se fonde à Paris pour la 

» liberté des échanges. Elle est composée des économistes les plus éminents, 
» de MM. Michel Chevalier, Blanqui ainé, \Volowski~ Horace Say; Léon 
>> Faucher, etc. etc. Frédéric Bastiat en devient le secrétaire général. .. 
» L'association, en ·f 8i7: publie son programme de réformes douanières, 
» dont la rédaction est attribuée à Michel Chevalier. Nous en retraçons ici 
» quelques lignes ... » 

Et dans ce programme nous lisons ; c< Les céréales seraient soustraites au 
» régime de l'échelle mobile et soumises à un droit fixe de 2 francs par 
» hectolitre. n 

Le 28 août i 8461 Léon Faucher 1 dans une nouvelle réunion de l'asso 
ciation, expose la théorie des droits compensateurs; déjà admise par Jean 
Baptiste Say. 
Il dit (1) : « La douane me paraît un excellent impôt; car nombre de 

» denrées françaises payant un tribut à l'État1 il est juste que la denrée 
>) étrangère qui, en pénétrant sur notre sol, profite de la sécurité qu'on y 
>) trouve, profite du bénéfice de nos lois, profite aussi de nos routes et des 
>l dépenses de tout genre faites par notre trésor public, il est juste, dis-je, 
)> que la denrée étrangère paye quelque chose; mais cela seul est juste. n 

Ce système des droits compensateurs a été souvent développé , notre 
projet de loi peut en réclamer le profit. 

La Belgique garantît de la concurrence étrangère ses industries autres que 
l'agriculture ; elle ne leur réclame qu'une infime participation aux dépenses 

(') Nous empruntons aussi cette citation a 1\1. Godin-Davld. 
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du pays; elle exécute à leur profit d'immenses travaux publics; elle les aide 
et les soutient par les achats qu'elle leur réserve; elle entretient un nombreux 
corps consulaire pour leur fournir des informations étrangères et leur pré 
parer des débouchés; clic subventionne <les expositions pour faire connaitre 
leurs produits; elle subsidie les compngnics maritimes qui transportent ces 
produits aux extrémités du monde; elle consacre ses millions sans compter 
à leur creuser des canaux, à leur construire des chemins de fer, à installer 
pour elles le plus beau port du continent; elle transporte leurs marchandises 
sur ses chemins de fer, ses canaux et ses rivières à des tarifs de faveur : et 
l'agriculture, spectatrice de ces efforts gigantesques .. ne reçoit rresque rien. 

L'an passé, sur la demande d'une section de la Chambre, l'administration 
des finances a établi la part d'impôts que nos lois réclament à l'industrie et au 
commerce d'un côté et à la propriété rurale d'autre part. Voici la conclusion 
que tire de cc travail notre honorable collègue M. Schaetzen dans Je rapport 
qu'il a fait à la Chambre : <c Les chiffres officiels établissent donc que le pro 
» priétaire foncier, qu'il cultive son fond ou non, paye un impôt annuel de 
» 12 p. 0/o sur son revenu. 

» Il est pins difficile de constater celui payé par le capitaliste ou le corn 
>) merçant : l'élément de comparaison, le revenu, n'est pas connu. 

» On n'a qu'un élément d'appréciation, le droit de patente qui frappe les 
» bénéfices nets des sociétés anonymes et qui s'élèvent à 2 p. 0/o. 

» IJ est à remarque,· que les bénéfices de ces sociétés ne représentent. 
» qu'une très faible partie des revenus que procurent les autres sociétés, 
» le commerce et. l'industrie. 

,, Il est probable que le chiffre moyen de 1 p. 0/0 est exagéré. 
-. Celui qui possède un revenu foncier de 20,000 francs paye donc un 

» impôt annuel de 2,400 francs et celui qui possède le même revenu provo 
» nant de valeurs industrielles ne paye, du chef de ses revenus que 
>> 200 francs tout au plus. >i 

Parmi les adversaires les plus vifs que rencontrent les intérêts des 
exploitations rurales, on rernai·quc au premier rang l'industrie charbon 
nière; et cependant, s'il est en Belgique une industrie favorisée, privilégiée, 
c'est bien l'exploitation des charbonnages. La propriété des mines est une 
création de la loi; celle-ci accorde mèmc parfois au concessionnaire non 
seulement sur les veines de charbon, mais aussi sur la surface des droits 
supérieurs à ceux du propriétaire. Jusqu'en 18!>5, elle a été protégée par 
un droit de fr. 14-80 par tonne, et jusqu'en 186~, par un droit de fr. 1-6a 
et 1 franc 'à la tonne. Celle exploitation profite de tous les avantages et 
bienfaits de notre civilisation avancée sans presque participer aux charges 
publiques. Elle jouit de l'ordre, de la justice, de la sécurité sociale; elle use 
de nos coûteuses voies de communication et de tout notre outillage écouo 
mique , un corps d'ingénieurs distingués est créé et maintenu pour la sur 
veiller, l'éclairer, la dirige1·; grâce à tous ces avantages, elle amène au jour 
chaque année pour i 80,000,000 de francs de richesses. Or, elle ne paye à 
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l'État, outre une insignifiante contribution foncière sur ses bâtiments, que 
5~0,000 francs d'impôts : et chaque année aussi ces 5;50,000 francs sont 
plus qu'absorbés par les seuls frais du corps des mines institué pout· s011 

usage. Les bénéfices de cette industrie sont dus aux largesses de l'État. 
La volonté de favoriser le travail national, autre que celui de la culture, 

se manifeste dans le tarif de nos douanes. Toutes les productions agricoles, 
froment, seigle, épeautre, orge, avoine, maïs: grains de toute espèce, pois, 
fèves, Iéverolles, légumes de toutes sortes, lin, chanvre, laine, œufs, 
animaux, p<>aux brutes, graisses, ctc., tout pénètre en Belgique en fran 
chise de droit. Pour certaines denrées, nous l'avons vu, le motif invoqué 
est qu'elles sont nécessaires à la vie de l'homme. Pour d'autres, la raison de 
cette libre entrée est qu'elles sont. la matière première des industries manu 
facturières; rien ne peut mieux caractériser l'infériorité de l'agriculture 
vis-à-vis du travail manufacturier : la laine, le lin et le chanvre étrangers, 
à l'état brut, pénètrent librement sur nos marchés nationaux en concur 
rence avec la laine, le lin et le chanvre des cultivateurs belges : le tarif 
douanier oublie qu'ils sont le produit du travail agricole pour ne voir en 
eux que la matière première du travail manufacturier! Mais si ces matières 
sont travaillées, si elles sont devenues fils de laine, tissus de laine, de lin 
ou de chanvre, on les protège et l'on frappe d'un droit d'entrée les produits 
rivaux de l'étranger. De même les peaux brutes entrent librement mais 
acquittent, si elles sont ouvrées, un droit qui s'élève jusque 10 p. 0/o• 

Yoici, à ce sujet, une nomenclature que nous croyons instructive et utile 
à la solution de notre question : elle est extraite des tarifs de douane belge; 
les droits spécifiques y sont réduits en droits ad »alorem, d'après les taux 
d'évaluation du tableau général du commerce belge, en 1884 : 

Marchandises. 

l (autres que le chêne et le noyer), Bois de construction en grume 
. sciés. 

Bougies et chandelles 
Caoutchouc ouvré 
Fils de cottm, de. 

Droits. 

Fils de laine . 

Habillements. 

i non tors ~t non teints 
l tors et teints . 

l en fonte ou en bois . 
en fer ou en acier. . 
en cuivre ou autre matière . 

/Jlachines., mécaniques el outils (autres). 
lUercerie, quincaillerie et parfumerie 
Acie1· fondu brut 
.lcier en barres, feuilles ou fils 

Outils . 

1
/2 P· 0/o• 

8 
10 
10 
5à10- 
2 50 
5.16 

10 
10 
8.!'SO 
ü 
5à t0- 

10 
a 
r$à71

/~- 
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Marcha ndises, 

Cuiore, nickel 011 étain ouvré . 
Fonte brute . 
Fer battu, étiré et laminé 
Clous . 
Fer ouvré (autre) 
Fonte ouorée . 
Fer blanc ouvré . 
Plomb ouvré . 
Zinc ouvré 
llleubles 
Ardoises pour toitures, 
Poteries communes, faïences et porcelaines. 
Savon mou 
Tissus de colon écrus, teints, blanchis, imprimés. 
Tissus de laine (draps, casimir et tous autres tissus simi 

laires). 
à l'exception des châles el écharpes de cachemire des Indes 
qui ne payent que . 
Tissus de lin, de chanvre el de jute . 
Tissus de soie, seulement . 

Droits. 

fO 
9 
6à8 

13.53 
12 
12 '/~ 
iO 
fO 
·10 
10 
0.10 
fO 
20 
10 ida - 

10 

10 
ra' ,) 

Tous tissus non dénommés. 

l Bouteilles et objets de verre i1 hou- // erreries . . teille 
Autres ·10 

24 

6 

Finaiqres . 
Yoituns de toute espèce 

10 

10 

Nous ne ferons pas ici le compte des autres mesures que le Gouverne 
ment a prises depuis quelques années en faveur des industries. Il nous 

· suffit rie les avoir simplement indiquées. Harrassés par les revendications 
pressantes et les plaintes des arrondissements industriels, tous les Dépar 
tements ministériels rivalisent pour leur venir en aide. Le Département 
des Chemins de fer fait publier aux Annales parlementaires la liste des tarifs 
de faveur promulgués pour l'industrie; l'agriculture n'y tient qu'une place 
effacée; une liste aussi longue d'autres tarifs de faveur accordés avant 1884 
au profit des mêmes intérêts pourrait être dressée; Il réunit des commis 
sions pour préparer la révision des tarifs qui arrêtera l'invasion des char 
bons allemands, cette invasion est regardée comme un péril, un désastre qu'il 
faut conjurer au plus tôt, tandis que l'invasion des produits de l'agriculture 
américaine est considérée comme un bienfait. Le Département des Finances 
abaisse le tarif des transports pondéreux auxquels servent les canaux; le 
Département des Travaux Publics prodigue les millions dans les travaux 
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gigantesques des canaux. houillers; le Département des Affaires Étrangères 
promet de fortifier et d'étendre le corps consulaire et crée le musée com 
mercial; le Département de la G uerre étudie les moyens de faire fabriquer 
les canons dans les usines belges. 

Nous ne relevons pas ces faits pour les blâmer, nous les approuvons au 
contraire, mais nous trouvons qu'il est injuste d'exclure l'agriculture du 
bénéfice de cc système; celle-ci en résumé paye à l'f;tat plus d'impôt et 
en reçoit moins d'appui. Il ne nous paraît pas impossible que cette différence 
de traitement, frappant tous les esprits, ne fosse taire même l'opposition de 
l'industrie extractive et manufacturière. 

Cette opposition nous paraît d'ailleurs aussi aveugle qu'injuste. Toutes les 
industries sont solidaires, leur intérêt leur commande de s'entraider. La 
prospérité des exploitations rurales rendrait la vie à bien des industries. 
Pour les manufactures belges, te principal client est la Belgique, et en 
Belgique la valeur et les produits de la terre forment les principaux éléments 
de la richesse. Les doléances des petits commerçants, des boutiquiers de 
campagne ou de ville, qui se trouvent en rapport direct avec le consomma 
teur le prouvent cc les affaires sont mortes, disent-ils, on ne vend plus rien; 
» les gens de la campagne, les fermiers, les propriétaires mêmes ne font plus 
d'achats»; si les rayons du petit marchand restent garnis, le commis-voya 
geur qui se présente ne reçoit pas de commande à inscrire sur son carnet, 
il n'a pas d'ordres à transmettre au grand commerçant qui l'emploie, et la 
fabrique à son tour, privée de commandes, se voit réduite à chômer. Le 
travail moins demandé fait défaut à bon nombre d'ouvriers et, sous la pres 
sion des offres multipliées, le salaire s'abaisse." C'est ainsi que d'étage en 
étage, la gêne des campagnes se répercute sur la nation industrielle. 

On a souvent répété ce mot que la Belgique est un pays d'exportation : si 
l'on veut dire par là que les exportations de la Belgique sont considérables, 
on a raison et Je mot est vrai. Mais si l'on vent dire que le principal débouché 
des industries belges consiste dans I' exportation, on se trompe. Nous aurions 
voulu faire, pour tontes nos industries, le curieux travail de comparaison 
entre les quantités exportées et les quantités consommées à l'intérieur du 
pays; nous n'en avons pas trouvé les éléments. Il est vrai que le Départe 
ment de l'Intérieur a préparé une statistique générale, pour 1880, de la 
production de toutes nos industries; et le Ministère des Finances dresse 
chaque année avec soin le tableau général de notre commerce. Alais nous 
avons regretté que la commission de statistique n'ait pas coordonné et 
combiné son volumineux travail avec les tableaux annuels du Ministère 
des Finances. Trop souvent les dénominations diffèrent, les classifications 
ne se rapportent pas, les unités de mesure et les taux d'évaluation ne sont 
pas les mêmes et la comparaison devient impossible. 

Nous sommes convaincus cependant que, pour toutes les industries, la 
Belgique est à elle-même sa principale cliente. Eu !885, la consommation 
intérieure de houille et de coke s'est élevée à 15,64f,428 tonnes, et l'expor 
tation à r5,8J6:19~ tonnes; en J884, ces chiffres sont respectivement 
de 15:486,~76 cl ~,788:606. En 1880 (date de la statistique), l'exportation, 

6 
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pour les bougies et chandelles, a été de :5,950~895 kilog. et la consommation 
intérieure de H ,600,000 kilog. Chaux, exportation 5}53lf'.i,f,~ francs, 
consommation ~,a76'.687 francs. Ponte brute, exportation 12~0?St tonnes, 
consommation 754,9i4 tonnes. Amidon) exportation !S,99?> tonnes, consom 
mation 6,430 tonnes. Iluiles , exportai ion 7 A96 tonnes , consommation 
150,932 tonnes. Papiers, exportation 19:176 tonnes, consommation 21,a79 
tonnes. Peaux tannées) corroyées et apprêtées) exportation 1 ~772 tonnes, 
consommation {412{ 9 tonnes. 

Nous verrions avec plaisir que cette comparaison, si elle est possible, fut 
dressée ponr la métallurgie, la verrerie, les carrières, etc. 

Nous ne croyons pas devoir répondre à cet argument naïvement él};oïst~1 

produit en section, consistant à dire riue, les marchandises ~c payant néces 
sairement avec des marchandises: il ne fallait apporter aucune entrave à 
l'importation des denrées alimentaires pour ne pas ralentir du même coup 
l'exportation des autres fabricats. Cette crainte est écartée par l'exemple 
des autres pays d'Europe qui, depuis 1878~ et même auparavant, sont 
devenus franchement protectionnistes; le changement de système n'a pas 
empêché leurs exportations de croitre. An surplus, celle manière de diviser 
la Belgique en deux parties dont l'une alimenterait par ses souffrances la 
prospérité de l'autre n'est pas appelée à faire fortune dans une Chambre 
belge. 

Au point où nous sommes arrivés, nous pouvons aborder sans crainte la 
plus importante objection qu'opposent les adversaires du projet, la plus 
spécieuse parce qu'au premier abord elle semble présenter un caractère 
d'humanité; c'est l'argument qui invoque l'intérêt de ln classe ouvrière. 

On nous <lit: alors que la viande, cette nourriture fortifiante, réparatrice 
des fatigues de l'ouvrier, condition de l'énergie de son travail, parvient en 
Belgique en quantité abondante, mais insuffisante encore, à un prix abor 
dable mais trop élevé encore, voici qu'au profit d'une classe de la nation, 
propriétaires ou fermiers, vous prétendez arrêter cette bienfaisante abon 
dance et faire cesser ce bon marché. 

Nous pouvons en réponse nous borner à rappeler tes considérations que 
I • • ) • ♦nous avons enoncees jusqu 1c1. 

De quels ouvriers parle-t-on P Sans doute, il ne s'agit pas des ouvriers 
agricoles: l'intérêt de ceux-ci est étroitement lié à la richesse des exploi 
tations rurales auxquelles ils sont attachés. En outre beaucoup d'entre eux 
élèvent une vache, un veau, ou un cochon. Or ils sont douze cent mille, 
manouvriers; valets de ferme; laboureurs, etc. Fant-il continuer à sacrifier 
ces douze cent mille ouvriers de la terre à leurs frères de l'industrie, moins 
nombreux, plus favorisés. 
Pourquoi diviser ainsi en deux classes la nation travailleuse? 
Pourquoi en refusant au paysan une justice tardive et incomplète, provo~ 

quer d'amères comparaisons? 
Nous ne voulons pas rester sur ce terrain; si l'on continue cependant à 

nous y présenter le combat, nous ne le fuirons pas. 
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C'est bien à tort d'ailleurs que l'on oppos~ ainsi l'un à l'autre des intérêts 
qui sont solidaires. Nous l'avons rappelé, le bien-être des campagnes est une 
condition essentielle, en Belgique, de la richesse industrielle. Ce n'est pas 
seulement pour le laboureur qui conduit la charrue, que la terre répand ses 
trésors; ils vont de proche en proche féconder tous les travaux et l'ouvrier 
même dans son usine ressent l'effet bienfaisant de l'abondance des récoltes, 
heureuse compensation d'un léger sacrifice. 

Ce sacrifice existera-t-ilf La nourriture de l'ouvrier des fabriques sera-t 
elle renchérie pas le projet de loi? 

Nous l'avons dit, le prix de la viande ne sera pas, selon nous, influencé 
par la loi, le prix du bétail en sera légèrement affecté. 

Mais admettons un instant, par hypothèse, tout cc que nous avons com 
battu. Supposons que le droit cl' entrée se répercutera tout entier, contre 
toute évidence, sur le prix du bétail et même de la viande. Quel sacrifice 
imposera-t-il à l'ouvrier? 

Des statisticiens assurent que le Belge mange1 en moyenne, 20 kilogrammes 
de viande par année. Cc chiffre ne correspond pas à la réalité. Il résulte de 
la statistique générale dont nous avons parlé, combinée avec le tableau 
général du commerce; qu'on a consommé en Belgique, en 1880~ 155,05! ,04:2 
kilogrammes de viande, soit 24 kilogrammes par habitant. Cette moyenne 
convient-elle à l'ouvrier? 

Non, sans doute. On a dit souvent au contraire que l'ouvrier belge, loin 
'd'atteindre cette moyenne de 20 ou 24 kilogrammes, ne mangeait que 8 kilo 
grammes de viande par année. Forçons cependant tous les chiffres , au lieu 
de 8 kilogrammes, attribuons à l'ouvrier une moyenne de 20 kilogrammes, 
accordons en même temps cette moyenne à sa femme et iO kilogrammes à 
chacun de ses trois enfants. Le total, supérieur à la vérité, monte à 70 kilo 
grammes. Cette famille ne recherchera pas sans doute les morceaux de 
choix , la viande de la vache ou du taureau paraitra seule sur sa table. 
Nos calculs ont montré tout à l'heure que le droit représente fr. 0-024, au 
kilogramme. Notre ouvrier, dont la table inspirerait l'envie à la plupart de 
ses confrères, verrait le budget de la dépense annuelle de son ménage grossi 

·.pe fr. f-68 en vertu de notre loi. 
Certaines villes nous ont envoyé des pétitions contre le projet de loi. Elles 

comprennent mal leurs intérêts. Que deviendrait à Bruxelles le commerce de 
luxe si les fortunes et les revenus continuaient à s'abaisser? Que deviendrait 
le commerce des villes, grand ou petit, si les campagnes cessaient de l'ali 
menter? 

Au surplus beaucoup de villes ne dédaignent pas pour elles-mêmes la 
ressource d'un droit sur le bétail. Le tableau publié aux annexes montrera 
le caractère et l'étendue de ces taxes communales. 

Par amendement â la proposition de loi, la section centrale propose 
d'appliquer le droit de 6 francs aux veaux pesant plus de oO kilogrammes. 
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Elle veut atteindre ainsi les veaux gras qui fournissent une viande de luxe. 
Dans le tableau du tarif, on ajouterait après le mot « génisses » les énon 
ciations suivantes : 

1\ Veaux pesant plus de ~O kilogrammes, 6 francs. >> 

» Veaux pesant moins de ~O kilogrammes, 5 francs. >> 

Le Rapporteur, 

ERNEST MÉLOT. 

Le Président, 

P. TACK. 
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ANNEXE N° (. -- 
PROVINCE 

Bestiaux, chevaux 

COilllllJNE8. 
DROITS 

d'abattage perçus en rertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
ohli,:atoirCl' d"e;,;perlise auto 
rises par la deputalioo per 
manente ou perçus sans 
colle autorisation. 

DROITS 
lie place ou de stationnement 
autorisés par ta deputation 
permanente ou perçus sans 
ceue autorisation. 

. 
Ville d'Anvers (cher-lieu Bœuk .• 
d'nrrondi-semen! el d& 
canton). Taureaux . 

Bouvillons. 

Vaches •• 

Génisses. 

Chevaux 

Vooux. 

Porcs • 

Moulons. 

Chèvres. 

Agneaux 

Petits-veaux • 

Cochons do lait. 

!lerxem. 

Deurne • 

Borgerhout • 

Berchem •• 

Hoboken • 

Wilryck .. 

J Fr. -~ • 

( .,. 3 • 

Fr. o ~o 

Noant. ~é.lDI, 

.lrroadiHemen& 

Fr. 0-?0 par tète de bétail • 

~éaot. 
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D'ANVERS. 

et -viandes. 

PRODUIT TOT.AL 
, 

A.UTRE8 DROITS EXCEDENT ACTIF 
du du Observaiions. 

QUELCONQUES. divers droits sur les dépenses 
DIVF.R~ OROITS. y afférentes. 

Droits de pesage (facultatir;. 

Cboval •. 

Bouvillon . 

Dœur •• 

Taureau 

Veau •• 

Génisse. 

Vache. 
Porc • 

Moulon. 

Agoeau. 

Chèvre . 

Fr. 0 150 

Fr O 'l!j 

Cochon de lait . 

Droits d'écurie (facultatif), 

Par 24- heures. 

Bœul .. 

Taureau. 

Vache .. 

Génisse. 

Bouvillon • 

Veau·. 

Porc • 

Mouton •• 

Chèvre • 

Fr. 0 rn 

f'r. 0 015 

f f'r. 0 02 

Néant. 

ms\.. 
Droits d'ahaltage rr. 94,847-40 

Droits de pesage, fr. 3,41S9-40 

Droits d'écurie .. Ir. 61-ï!l 

Néant. 

L('S chillres renseignés dan~ 
la colonne 6, ci-contre, 
conceruent l'exeretce t 884-. 

Pendant celle année le ser 
vice général de rebauoir 
a rapporté fr. rnl>.4815-36; 
le, frais généraux de CO 
service s'étant élevés pen 
dant la même année à 
fr. 43,4.U.-09, il y a eu 
un excédent do recettes 
de fr. 6! ,7~V27. 

Néant. 

D'aprè!. la dépêche de M. le 
gouverneur, la eonstruc 
lion Ile l'abat loir n r111ît6 
environ 2,200,000 rr. 



( ~8) 

PllOVINCE 

CUllttllJ.NEli. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
obllgntolres d'expertise auto 
risés par la députation per 
manente ou perçus saus 
cette uutorisatlon. 

DROITS 
de place ou de stauonnement 
autorisés par la deputauon 
permaneute ou perçus sans 
celte autorisation. 

Arrondissement 

Ville de Malines (cher-lieu 
d'arrondissement el de 
canton). 

Ville de Lierre [chef-lieu 
de canton). 

A Un centime par kil. pour 
lesbœufs.taureaux .vaches, 
génisses, houvtllons.porcs . 
chèvres el chevaux sur 
pied .•• f1. '2ô,'288 65 

B. Deux cent lmes 
par kil. pour 
les veaux.mou 
ions, agneaux, 
el cochons de 
lait sur pied . 6 ,îiJ 30 

A . Deux centimes par kllogr. 
pour les viandes de hœuf, 
taureau, bouvulon, vache. 
génisse, po, c, cheval cl 
, hèvie •• fr. 6,861 î0 

B. Quatre centi 
mes par kil. 
pour les vlan 
des de veau , 
mou Ion .agueau 
et cochon do 
lait . . . . rr. 130 » 

Fr. 33,001 95 Fr. 6,991 70 

Néant. 

Vaches ot porcs. 
Marché du samedi, 20 cL i0 
ccuurnes par tëte. 

Produit en •885, 
fr. ~ ,833 iO 

Fr, • ,853 ~O 

Un droit de place de 8 cen 
times sur les veaux, auto 
risé par la dépu lation per 
maneule. 

Un droit de place de 2 cen 
times sur les petits porcs, 
même autorisation du 47 
novembre ~843. 
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D'ANVER~. (Suite). 

A.UTaEs DROITS 

QUF.u·o~QUKS. 

PRODUIT TOTAL 
du 

Dll't:!1$ DROITS. 

EXCÉDENT .ACTIF 
d,s 

divers droits sur les dépenses 
y afférentes. 

Observations. 

de tlaHoeei. 

Néant. 

Néant . 

• 

• 

Fr. 41,847 01> 

Fr. 4 ,300 32 

Fr. -163 98 

Recettes . fr. 41 , Si 7 Ot; 

Dépenses. 

5 p. 0}o droits de 
place, 4• colon 
ne, fr. 92-67. 

Frais de surveil 
lance, fr. 3,450. 

Traitement du 
personnel de 
l'abattoir, 

fr. 7,750 

Frais divers d'ex 
ploltation do 
l'abattoir, ~88~. 

fr, '2,3il-30 

ludemnitéau mé 
decin vétéri 
nairo pour la 
surveillance des 
marchés, fr. 300 

Entretien ordi 
dinaire du bâti 
ment. Moycnrw, 
~883,1884.1885, 

fr. 4 ,343-34 

Camionnage des 
viandes Ir. ~ ,8~5 

Construct ioo et 
appropriation de 
l'abauoir , Inté 
rêts et amortis 
sement, 5 p. •/o 
sur lr , 220,-\.00 

Pr. H,020 
-- 2s,rni a, 

Excédent fr. ~3,744 74- 

Les frais de surveillance et 
d'expertise équrubrent à 
peu près les recettes. 

8 
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PROVINCE 

COBBIJ~E8. 
DROITS 

d'abalf.age perçus en vertu 
d'un àrrëté royal. 

DROITS DROITS 
obligatoires d'e:xpertiseauto- de place ou de stationnement 
risés par la députation per- autorisés par la députat,on 
manente ou perçus sans permanente ou perçus sans 
celle autorisation. cette autonsauon. 

\ïlle de Turnhout (ener 
lieu d'arrondissement eL 
de caeton). 

Baelen ••••••••• 

Westerloo (chef - lieu de 
canton). 

A••eadb1teme11t 

Néant. 

J • 

,. 

Droits de place dans les 
balles. Moyenne des 3 der 
mères aonées)IOO francs.• 

40 centimes par tète de 
bétail. 

H, centimes pour chaque 
cheval ou poulain. 

6 centimes pour chaqne bête 
à cornes. 

3 centimes pour les porcs 
par si1aine. 



( 5t ) 

D'ANVERS. (Suite.) 

AUTRES DROITS 

QUIJ.CONQUB8. 

PBODDIT TOTAL 

DIVERS DROITS. 

EXCÉDENT ACTIF 
du 

diYers droits sur les dépenses 
y ntrérentes. 

Observations. 

de Tarnboa.1. 

(Facultatif, au profit des 
experts) • 

Droitsd'experlise d'uo bœur, 
d'un taureau ou d'une 
vache aba nue ou morte 
naturellement et livrée â 
la cons'.lmmation. Cr. O 215 

D'une génisse, d'un bouvil 
lon, d'un veau ou d'un 
porc •••••• Cr. 0 20 

D'un mouton, d'un agneau 
ou d'une chèvre. fr. 0 -tO 

D'un cheval • • • fr. O se 
Pour plus de IS kilogr. de 
•iande importée. fr. O its 

Pour IS kil. et moins fr. O 015 

Pour toute caisse de lard 
d'Amérique ou de viande 
de porc , •.. Cr. O 2ts 

Pour 400 kil. do Jard salé ou 
de viaudo de porc impor 
tée non en caisse fr. O •o 

Pour moins de 400 kilo 
grammes • • • , fr. 0 OIS 

• 

• 

Fr. 20 tslS 

Fr. 97 • 

• Fr. 40 • 

Fr. 20 IIIS I La perception 
fait l'objet 

d'une 
adjudication 

Fr. 97 • publique. 
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PROVINCE 
. 

Droits d' exper 

COlll1t(Jl'U:8. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrèté royal. 

DROITS 
obligatoires d'expertise auto. 
risés par la députatlou per 
msueute ou perçus sans 
cette aulorisatioo. 

DROITS 
do place ou de statleunement 
autorisés par la deput.ilion 
permanente ou perçus sans 
celle autcnsauoc. 

Bruxelles •••••••• 

Bal .••..•. ~ .•• 

Anderlecht • • • 

Assche .•• 

Ett.erbeek ••• 

belles • • • 

. .. 

. . .. 

Fr. 321 ,'iH- " 

La perception du droit d'abat 
tage a été autorisée par 
arrête royal du rn septem 
bre 4 877. Ce droit est de : 

6 Irancs par lêto de bœuf, 
bouvillon ou taureau: 

,i. traocs , vache, génisse, 
cheval, mulet ou àne; 

2 Irancs par veau pesant sur 
pied moins de ~60 kilo 
grammes; 

2 francs par porc pesant 
plus de 20 kilogrammes : 

Fr. 0-7::S par mouton ou 
agoeau; 

Fr. 0-50 par cochon de lait, 
chèrre ou chevreau, 

Droits perçus par tëte : 
Gros bétail • . • .Ir, 3 • 
Bétsit n'ayant pas co- 
core ses deux dents. ~ 50 

Porcs el maux •.•• " 71S 
Mou tons. • • • • . • , ISO 
Agneaux •••••• • 21S 
11 n'y a point de droits perçus 

sur l'abattage des che 
vaux. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

5 francs par tète de hœuf ou 
de taureau. 

Fr. 3•50 par lète do vache ou 
génisse. 

Fr. ~-71S par lêto de veau. 

Fr - ~ -711 par tëte de porc. 

Pr. 0-G!I par tête de mouton, 
agneau,cbèvre, cochon de 
Jait. 

Leschevauxne sont pasabat 
tus à l'abattoir d'Ixeltes. 

Fr. 36,0-i6 98 

La perception des d roHs 
d'expertise a élé autorisée 
par la députation perma 
neute le U mai 48ï8. 

Les droits d'expertise sont 
de 3 centimes par kilogr, 
do viande introduite en 
ville. 

Néant . 

• 
• 

" 
L'autorisation de percevoir 

est expirée depuis le 31 dé 
cembre dernier. 

Fr .. n,079 90 

La perception d'un droit de 
place au marché de l'abat 
toir a été autorisée par la 
deputaüou permanente le 
28 ao(H-t8ï7. 

Led roi t de place est de fr .0·50 
par t1He de gros bétail; d11 
fr. 0-'lO par tète do veau 
et de porc, et de Ir. 0-10 
par mouton ou agneau. 

Les droits de place perçus 
sur tous lei. bestiaux expo 
sés en vente, sont loués 
moyennant une somme 
annuette de 800 trancs. 

,. 

• 
Néaol. 



( 55) 

DE BRABANT. 

tise et d'abattage. 

AUTRES DROITS 

QUJ!LCONQUES, 

PRODUIT TOT.AL 

DIVERS VIIOITS, 

EXCÉDENT ACTJF 
des 

divers droits sur les dépenses 
y afferentcs. 

Observations. 

Fr. 32,1570 25 

Il existe à l'abattoir des bas 
cules et des balances pour 
le pesage du bétail sur 
pied, des viandes, des 
peaux et du suif. 

Ce pesage est lacullatir. 

Les frais sont: de 50 cen 
times par tête de gros 
bétail et do 25 cenumes 
pour toute autre pesée. 

(Autorisa lion de la députa lion 
permanente, du '28 aoüt 
~877.) 

• 

Droit de balance de 25 cen 
times par tète de bétail 
dus uniquement par les 
personnes qui veulent faire 
peser leur bétail. 

Le produit annuel de ce droit 
est de I ISO à 200 francs. 

Fr. 437,4H 43 

Lo produit net des droits 
d'abattagedonne,poud 881:> 
la somme de fr. 3,0î'2-1H. 

" 
Droits d'abattage : 

En ~ 882 . . fr. 33,008 81> 
En ~ 883 . • • 34-,033 80 
En ~88-\. . 
En ~885 • 

33,632 30 
33,332 rn 

Non compris le produit du 
droit sur la via ode dépecée 
introduite dans la com 
mune, dont la perception 
a cessé depuis Je ~., jan 
vier ~88ti. 

La suppression de ceue der 
nière taxe aura uno in 
tluence très marquée sur 
le rendement des droits 
d'aballage; l'administra 
tion communale estime que 
les droits ne produiront 
plus, en ~886, qu'euvtron 
30,000 francs. 

Droits porçu•i l pour l'uaog• 321,714 • 
de J'abollo,r 

1-:xcéclcnt, 
lnlt!~<!t, du/ 00,714 » 
copllüUX "'122; 000 • dépenses de ' 
l'abauoir. 

Oroil~ d'c•-1 36 046 98~ J perrue, 5 • E«é enr, 
10,040 98 

Dépcnits • • 26,IJOO • 

Dans les dépenses ne sont 
pas compris les traite 
ments des fouctionnaires 
et agents ·cte l'administra 
tion centrale et do la po 
lice, qui consacrent une 
partie de leur temps aux 
affaires de l'abattoir et de 
l'expertise des viandes. 

Voir note oi-ünnexén. 

800 » sur les droits de 
place. 

3,07.! IH sur les droits d'a 
battage. 

~.sn IH 
La somme de fr. 3,072-51 

est versée dans la caisse 
de l'hôpital. 

)) 

Les frais généraux (intérêts 
du capital, entretien des 
bâtirnents)el les frai., ordi 
naires, (adrnluistration , 
chauffage, éclairage. etc.), 
s'elèvezit ensemble à envi 
ron 23,600 Irancs. 

L'excédent actif des divers 
droits pour l'exercice 1886, 
s'élèvera, selon les prévi 
sions, à environ 6,400 fr. 

9 
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PROVINCE DE 

COMJIIIJNE8. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
obligatoires d'expertise auto 
risés par la dépu la lion per 
manente ou perçus sans 
cette autorisatlon. 

DROITS 
de place ou de stationnement 
autortsés par la députatfon 
permanente ou perçus sans 
cette autorlsaüon. 

Laeken .•.....•. 

Leeuw-Saint-Plerre. • 

l\foleobeck-Saint-Jean 

Overysscbe • 

Sainl·Gillcs • 

Néant. 

Néant . 

Arrêté royal du 22 mai f866, 

Un centime par kilogramme 
pour les bœuïs, taureaux, 
vaches, génisses, bouvil 
lons et porcs sur pied. 

Deux centimes par kilo 
gramme pour les veaux, 
moutons, cochons de lait, 
agneaux c~ cLèvrcs sur 

. pied. . 

Il n'est perçu qu'un centime 
par kilogramme de mou 
ton. 

Am\té royal du 25 mai ~867. 

Un centime par kilogramme 
do cheval sur pied. 

Néant. 

Arrêté royol du 2f novem 
bre i885. 

Pour chaque bœuf, taureau, 
vache, génisse ou che 
val •...••• fr. i • 

Pour chaque veau. • • 2 ,. 

porc .•• 2 ,. 

mouton, 
agneau ou chèvre .• O 75 

Pour chaque cochon de 
lai&. , •••••• 0 M 

Droits de pesage : 
fr. 0-fO pour chaque pesée 

au-dessous de 50 kilogr.; 

Fr. 0-20 pour chaque pesée 
de 150 kilogrammes ; 

Fr. 0-05 par peau. 

Droits de bascula: 
Fr. 0-50 par cheval, bouvil 

Ion. bœuf, taureau, veau, 
vache, génisse ou porc. 

Fr. 0-25 par mouton, agneau 
ou cbèvra. 

Néant. 

Autorisation da la députation 
permanente du i•• juil 
leU885. 

2 centimes par kilogramme 
sur toute viande présentée 
à l'inspection et à l'estam 
pillage prescrits et réglés 
par lo § 7, art. 42 à 53 du 
règlement de police pris 
pour notiûcation le 4 oc 
tobre ~ssi. 

Le produit deceue recette est 
destiué à couvrir les frais 
du service spécial de sur 
veillance des boucheries 
et marchés. 

• 
Par arrêté royal en date du 
7novembre ~885 les droits 
d'expertise ont été an 
nulés. 

Uu droit de statlonnement 
· fixé à t Irano,' niàîs' pour 
lequel il n'est perçu en 
réalité que fr. 0-30, frappe 
les chevaux exposés heb 
domadairement en vente 
au marché du Parvis Saint 
Roch, 

Néant . 

• 
Il est perçu un droit de sé 
jour à l'a battoir ùe fr. 0-20 
par jour par beauf, tau 
reau, vache, génisse ou 
cheval. 

Fr. 0-iO par jour par veau, 
porc, mouton, agneau ou 
chèvre. 



( 3~ ) [N•12.] 

BRABANT. (Suite.) 

.I.VTRES DROITS PRODUIT TOT_.L .EXCÉDENT ACTIF 
du du Observations. 

QUltLCONQUES. divers droits sur les dépenses 
Dl\'ltlS D&OlTS. y all'erentes. 

1 

Néant. Le marcbéaul[ chevaux étant Néant. 
délaissé depuis quelque 
temps ne produit rien 
auJourd'bui. 

• • • 
Néaot Fr. 23,529-46 Les dépenses ordinaires de 

l'abalioir se sont montées 
pour.f886 à 8,000 francs; 
a celte somme, dit l'adm1- 
nistration communale, il y 
a heu d'ajouter les iotéréLs 
à 5p0/o, soiL H,0lJO rrancs 
des capitaux 1mmob1lisés 
pour la construeuon et l'a- 
meublement tlo l'aballoir. 

L'excédent n'est donc que 
de fr. 1,M9-t.6. 

} 

• • • 
La location d'une triperie L'abattoir n'étant pas encore • est H.xée à rno francs l'an. ouvert, ce produit ne peut 

être 61é. 

r 
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PROVINCE DE 

COllllftlJNl:8. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
obligatoirei; d'expertise auto 
risés par la députation per 
manente ou perçus sans 
cette autorisallon. 

DROITS 
de place ou de stattonnemen; 
autorisés par la députation 
permaeeete ou perçus sans 
celle autorisation. 

Satnf-Josse-ten-Neode •• 

Uccle •• 

Vilvorde .• 

Aarschot • • 

Diest. • • • • , • • 

Néant. 

Schaerbeek • . • . . • . 1 Bœuf, taureau, cheval par 
lêle. . • • • . .Ir. 5 • 

Vache et génisse par 
tete. • • • . . •• 3 • \ Fr. 0-03 par kilogramme. 

r eau et porc par tète, •I 50 

Mouton par tëte . . • 0 50 

Abattoir: 

Produit do ~885fr. 17,rn0-iS 

Néant. 

Néant. 

Droits d'abattage perçus : 

Dœur, vache el gé- 
nisse • • • • • . fr. Cl 50 

Veau el porc. 

Mouton. 

Bœuf. • • 

Vache, etc .• 

Veau. 

Porc • 

Mouton. 

. 0 25 

• 0 t5 

3 • 

2 ,. 

•• -t • 

. . ~ .. 
Ai:neau et cochon de 

lail •.•.••.• 0 5() 

Louvain· . . . . • . • • 1 Un centime par kilogramme 
pour l'abattage du bétail 
sur pied à l'abattoir public. 

Droit de pesage el d'exper 
tise des viandes Ioraloes 
autorisé par la députation 
permaueute lo 8 jan 
vier~ 8î9, fr. 0,05 par kilo 
gramme d11 poids brut de 
la piècede bétail présentée 
â I'abattolr. 

5,339-U 

J) 

• 

Néant 

. . . . . . . . . . . . 

Viande foraine fr. 0-02 par I Vache 
kilogramme • 

• 

Droits de place aux marchés 
aux chevaux et au bétail. 

Fr. 0-30 par cheval, bœut, 
vache ou génisse. 

F. 0-!0 pour chaque porc et 
pour chaque veau. 

Fr. o.rn pour chaque cochon 
de lai] et. chaque mouton. 

Néant. 

" 
• fr. 0 20 

• 0 40 Génisse et veau. 

Poulets, en-dessous de ◄ 0, 
~o centimes; au-delà de rn, 41S centimes. 

Chevaux • 

Vaches, bœufs. 

Veaux 

Porcs • 

Pourceaux • 

. fr. 0 30 

• 0 25 

• 0 45 ••• 

• 0 20 

0 45 

Marchandises sur étaux, 
échoppes ~ ta bles, etc., 
4 franc par mètre carré. 

Marchandises sur étaux sus 
pendus 4 franc par jour. 

0 

,. 

.•. 
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BRABANT (Suite.) 

AUTRES DROITS 

QUELCO~QUliS, 

PRODUIT TOT~L 

DIVEIIS DROITS, 

EXCÉDENT ~CTIF 
des 

divers droits sur les dépenses 
y afférentes. 

Obu1·vati@s, 

'25 centimes pour lo pesage 
du betatt vivant ou psrue 
de bêles abattues à l'abat 
loir, no dépassant pas 
~00 kilogrammes et lm cen 
times a LI -dessus de ce poids. 
Ce pesage e31 facultatif 

- De nelloJ~ pour ie- l Uc 1•ua,;e. 
bito il sbattu ilons la 
111eri1 libre. 

0 ISO 1 0 50 

0 25 

0 t.0 

Fr. 1,136-30 

0 'l5 

Pesage: 

üœur, vache ( t Ir. par tl)te. et génisse. 

Autres bestiaux, fr. 0-50. 

,. 

!88~ 
fr. !>îO-W 

fr. 33,Q30-Vi 

• 

6,000 francs. 

rnsa 
fr. 35,7◄8-28 

Passif": 

Pr. 8,317-30 

Néant. 

~.ISOO francs. 

4,000 rr.incs environ. 

Fr. ~ 8,997-90 

Fr. 6,1181-35 

IO 
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PROVINCE DE 

~O!lllblJNf:8. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
oungatoires d'expertise auto 
risés par la députation per 
manente ou perçus sans 
col te autortsation. 

DROITS 
de placo ou de stationnement 
autorisés par la députatloa 
permanente ou perçus sans 
cclli1 aurorisatlou. 

Tirlemou! •••..... 

Nivelles ••••. 

Wavre • • • · • · 

Bralne-l' A lleud. . • . 

Len nick-Sai n t-Quentin 

Wo\vcrlhem. 

Léau •••• 

Glabbeek-Suerbernpde 

Haecht . 

Jodoigne 

Genappe 

Perwez •• 

W, 762 ri·aacs 

Arrêté royal du 6 novem 
bre -1885. 

Par tête do : 

Bœuf et taureau. • fr. 2 • 

Vache et génisse .•• i 50 

De mouton, d'agneau 
et de porc . . • • . ~ • 

De veau. • • • . . . 0 50 

Aucun droit n'est perçu pour 
I'abauage des chevaux. 

Bœur, taureau , vache ou 
génisse • • • • fr. 2 211 

Veau, mouton, chèvre. 0 60 

r, Porc .•••• 
Cochon de lai.t • 

0 75 

0 if> 

Il ne se débite pas de viande 
de cheval à Wavre. 

Néanl. 

Néant. 

NéanL. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

fr, 2,912 ISO 

Arrêté royal du 12 dccem 
bre 1876. 

Un ceutlme par kilogrnmme, 

Néant. 

Néant. 

15 francs. 

li n'existe pas de droits pour 
l'expr1tise des viandes. 

Marché au bétail 6,628 fr. 

Droits de place par bétel' a 
cornes • fr. 0 35 

Par veau • • • 0 W 

Mouton ou brebis • • 0 30 

Cochon do lait . • O 05 

Porc. • • • 0 tO 

Un droit de place de rr. ù-32 
est perçu par tète de bétail 
présenté en veule les jours 
de marché. 

Un droit de place de fr, 0-05 
est perçu pour chaque porc 
présenté dans les mêmes 
coudit ious. 

11 n'est rien perçu pour 
les chevaux qui seraient 
présentés en vente. Jl 
n'existe d'ailleurs pas de 
marché aux chevaux. 

» 

~îO francs • 

.. 
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BRABANT. (S,tite.) 

AUTRES DROITS 

QVELCO:S(ll"ES, 

PRODUIT TOTAL 

&lts 

lll\'1!11!- DROITS. 

EXCÉDENT ACTIF 
des 

cli\"ers droits sur les dépenses 
y afférentes, 

Obsel'vatio11s. 

" 

Aucun . 

..:..- ... -.J 

n,tOli trancs. 

Droits d'abattage à l'abat 
toir • • . rr. 3,îl3 -25 

Oroits de place au 
marché au bé- 
t.iil • . ◄ .100 • 

Fr. 1S,-H3 211 

Les marchés so11L affermés, 
savoir : 

te marché au bë- 
tail • fr. 3,910 • 

Lu marché aux 
porcs. 

L'abattoir rapporteannuelle- 
environ . . 3,600 • 

Total • • fr. 8,0511 • 

Abattoir • . fr. 2,717 • 

Marchô au bétail • 6,000 • 

Fr. 8,777 " 

3,400 francs, 

Les droits perçus à l'abattoir 
ne sont que fa rémunéra 
tiou du service rendu; ils 
ue procurent aucun béné 
fice il fa ville. 

Les marchés au bétail étant 
affermés, la ville béuéûcie 
de l,1 totalité du prix d'au 
j udica lion. 

• " » 

• . . 
. . 
. . 
• . • 
• • " 

!00 Irnucs. Fr. 3,ox~-50 Fr. 1,352-50 
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NOTE DE LA YILLI~ DE BRUXELLES. 

Le chiffre de l'excédent de recettes produit par l'abattoir ne paraît pas 
exagéré si l'on prend en considération l'accroissement incessant de cc service 
nécessitant I' extension de ses loran" et. de\ ses installations et entraînant la ville 
il de fortes dépenses pour acquisition de terrains et travaux de construction. 
Ainsi, on termine en ce moment des ouvrages dont ln dépense sera de 
1,400,000 francs environ. On se trouvera obligé, clans un avenir prochain, 
d'améliorer et de compléter le service d'expertise. 

Le droit <111c perçoit la ville· n'est pas ù proprement parler une taxe 
d'abattage : c'est véritablement un droit de location et d'occupation des 
locaux, bouveries, échautloirs, etc; une rémunération enfin des multiples 
services que l'abattoir rend aux intéressés. 

Le droit d'expertise de 5 centimes par kilogramme de viande introduite en 
ville par les bouchers qui ne font pas usage de l'abattoir représente à peu 
près la rémunération exigée des bouchers bruxellois. On peut le considérer 
comme un droit protecteur de l'abattoir, car si la vérification des viandes 
foraines était gratuite, il serait à craindre que notre abattoir ne fut en partie 
déserté par sa clientèle actuelle, et que l'introduction des viandes venant du 
dehors ne prît des proportions considérables et ne rendit la vérification 
beaucoup pins difficile qu'elle ne l'est aujourd'hui. 

Actuellement, et malgré la sévérité des mesures prises, il est reconnu que 
les viandes malsaines provenant de hèles malades sont dirigées en grande 
quantité sur Bruxelles. · 
En !881>, 52,f>82 kilogrammes de viandes foraines ont été saisis comme 

impropres à la consommation. 
En 1884, on avait saisi 29J91 kilogrammes. Et qui pourrait garantir que, 

malgré notre active surveillance, des viandes malsaines n'ont pas été intro 
duites en fraude et livrées à la consommation? 

Laissant de côté l'intérèt des bouchers de Bruxelles qui, obligés de se ser 
vir de l'abattoir. se trouveraient dans des conditions d'infériorité, comparés 
aux forains qui n'ont pas i1 payer les mêmes charges que les habitants de la 
capitale, le maintien du droit d'expertise est commandé par un intérêt 
public de premier ordre, c'est-à-dire l'hygiène publique. 

Ln gratuité de l'expertise serait. une mesure funeste, qui aurait pour consé- 
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qucnce d'augmenter les difTicullès du service et les dépenses qu'il exigcrait , 
en effet, les viandes seraient introduites en beaucoup plus grande quantité; 
la surveillance de l'administrntiou pourrait être aisément. déjouée et l'intro 
duction clandestine des viandes malsaines augmenterait évidemment. 

Cc que nous voulons atteindre par le droit d'expertise, c'est une surveil 
lance aussi efflcaec que celle que nous obtenons à notre abattoir, surveillance 
qui nous permet d'alllrmcr cp1c les viandes malsaines livrées à la consom 
mutiou dans notre ville ne peuvent en aucun cas provenir de cet établissement. 
Supprimer le droit, ce serait aller à l'encontre du devoir que la loi impose 

aux autorités communales d'empêcher 1>ar tous les moyens possibles de 
compromettre la santé des habitants et de déjouer Ja fraude. 

L'autorité supérieure doit nous aider à remplir notre mission légale. 

H 
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PROVINCE DE FLAN 

Bestiaux, chevaux 

COMIIIUNt:8. 
DROITS 

d'abattage pc1 çus en vertu 
d'un arrê:o royal. 

DROITS 
(Jbliga•o· ms d't:'xperti~e auto 
rises i,ar la deputuriou per 
mancnte ou 1•1•rçus sans 
cette autorlsatiou 

DROITS 
de place ou de stationnement 
autorisés par la députation 
permanente ou perçus saus 
celle autorisation. 

Ardoye • 

, Pour un taureau. un bœul, 
une vache ou une génisse, 
2 francs. 

l'our chaque tète d~ bétail 
;:IJatl ue pour le servl-e dt 
la garnison, il est paye. 
fr. '2-25. En compensatiou 
lie cette différence do prix, . 
ta ville fournil la paille au 
bolail pe11•Ja11L s011 séjour 
à l'abattoir. 

Bruges · · · · • · · · · { Pour un veJu . . . rr-. ·1 • 
1 
Pour un mouton ou un 

agocau •..... 0 75 

Pour un porc au-dessus 
ue 60 kilos • . . • o 60 

Pour un porcdc60kilos 
et au-dessous • . . 0 25 

EL pour un veauau-des- 
sous Lie ao kilos •. o -tO 

• 
Pour la viande de taureau, 

vache, hœuf ou génisse, 
par demi-quartier, tiS cen 
tlmes ; pour la viande de 
veau ou do mouton, par 
<lcmi-quart1cr, 10 cen 
limes. cl pour la vlande 
de porc, par demi-quar 
tier, 6 cen limes. 

• 
Pour un cheval, tl5 ceo 
urnes; pour un paulain, 
3t centimes ; pour chaque 
taureau, bœur, vache ou 
geutsse, 32 oentlmes; pour 
chaque moutou, veau ou 
porc, H cenumes, eL pour 
chaque cochon de lait, 
7 centimes. 

Gllis!clles. 1 ,. r . 
Huysselede 1 1 

Thielt .• 1 N 1 

Thourout 
1 

1 . 
" 1 . 

Avelghem . 
l 

1 
' 
1 

Harlebeke. • 
1 

» 

Iseghem. n . 
Courtrai. • • . . . . . . Fr. -12,300 ., 1 

Meoin p » 

llleuleboke. • 
l'tloorseele , . 

» 

li est établi deux foires an 
nuelles eu ceue commune: 
1~ le premier samedi du 
mois de juillet; 2° le pre 
mier samedi de novembre. 
Tout exposant doit payer 
la taxe suivante : 

Par tëte . 
1° Pour les chevaux. fr. 0 150 

vaches •• O 40 

chèvres • O i 0 

porcs .•• 0 iO 

• 
•• 

F1·. 7,500 v ~ 

" 
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DRE OCCIDENTALE. 

el oiandes. 

AUTRES DROITS PRODUIT TOTAL EX<lÉDENT ACTIF 

d•• des Observations. 
QUELC01'Ql'ES divers droits sur les dépenses 

1)1\'l!IIS Dll'llTS, y ulfèrc11tc.s. 
, 

• • u 

Langueyage des porcs expo- fr. 3li,f2!J i!J fr. 3~,795 50 
sës en veule illl marche 
JI est perçu un ûruil de 
f8 centimes pour chaque 
JlOl'C gras l,IOl;Ul!YÔ au . 

ma rchè; 2$ ce» limes pou r 
chaque porc gras tangueye 
autre pan qu'au marche. 
La moitié seuiement de ces 
droits ~L duc pour chaque 
porc maigre 011 cochon de 
lai l. fi CSL perçu ro CCII· 
limes par hectolitre d\· 
sang vendu. Le ïunucr est 
vendu par las. 

) 

~ . " 

• " " 

. " » 

., " . 
~ fr. 155 » " 

' 

• • • 
» " t 

Pesage el quittance fr. f, '200 / 
Fr. ii,600 • I-'r. 18,700 0 

Produit des résidus .• t, 600 ~ 1 

1 
i . " . 
1 

" 1 . . 
1 

" i . " 
1 
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PROVINCE DE FLANDRE 

COJll!IIIJNE8. 
DROITS 

d'abauage perçus en ver lu 
d'un ar1élé royal. 

DROITS 
obligatuire« d'expertise auto, 
rbos par la cléputalion per 
manente ou perçus s.ius 
cette uutousauou. 

DROITS 
de place ou de stationnement 
autor lsés pat li,1 députation 
j.ermauen I o ou perçus sans 
celle autorisauou. 

Oostrooset cke • 

MOUS!TOll. 

Ilousbrugge- llaringhe 

~i,mporL .. 

Furnes . 

Hooghlede 

ltiessiues 

Pesscheudaele . 

Poperinghe 

Wervicq 

Ypres. 

l'ar raurcau, l.œuf, vache ou 
gèni-se .•... [r. t • 

) Par agneuu ou mout ou. O 50 
f'ar \·eau • . . .•. 0 î5 
Par YC,JU Cil ÙCSliOUS de 
30 kilos. • . 0 25 

PJr grand porc. • . • 0 50 
Par petit porc • . • . 0 t5 

,. 
r.. 300 • 1 fr. 300 o 

(Su.vaut location publlque.) 

Les bestiaux, chevaux et viandes ne sont soumis à aucun droit, soit d'abattage, soit 
,. Un centime par kilogramme 

pour droit u'abaunge.d'ex 
pertise cl d'estumpiltage. 

Olook<nbe,gb, 1 

Un cenume par kilogramme 
de betail abattu. 

Par tète dl! tuureau .Ir, a • 
Lœuf . 2 • 

vache . •1 50 

géu tsse . ~ 50 

veau • • ~ • 

rnoutou . O 75 

porc • . O 75 

1 

Ostende. • . . . . . • . j 

Roulers ••.••.••. 

Fr. -15,!lîü " 

2 centimes par kilogramme 
de viande depecee, prove 
nant de l'extérieur, pour 
fa ais d'expertise (Ce droil 
n'est plus perçu parce que 
l'mlminislralion a acqurs 
la conviction rpJ'II est eta 
hli en violation de la lor 
du 18 juillet 1860.) 

" 

» 

.. 

Les échoppes pour la vente 
de la viande au marché 
paient uu droit de place 
de 25 centimes par mètre 
cou ra 01. La perception des 
droits di, place en général 
étant affermée, il est im 
possible d'indiquer le mon 
tant des droits payés pour 
la viande. 

Droits de place : Le premier 
mètre carré se paie 5 cen 
times, et l ccnurno pour les 
autres mètres. Ces droits 
de place ne sont perçus 
que 1~ jour du marché, le 
mardi de chaque semaine, 
et il n'y a tout au plus 
qu'une huitaine de petites 
échoppes. 
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OCCIDENTALE. (Suifr.) 

AUTRES DROITS 

QVELCO~QUES. 

PR.0DUlT TOTAL 
du 

lll\'EIIS 111\0IT:<, 

EXCÉDENT ACTIF 
d,• 

divers droits sur les dépenses 
y affereutes 

Observlltiom . 

• 

~•r. 0!5 • 

Fr. 70 • 

• 
• 

Fr. îOO • 

• 1 1-"r. tiOO • Fr. 600 • . • • 
• • . 
• • • 

d'expertise, soit de place 0•1 stationnement, soit d'une nature quelconque. 

• 1 Pr. 3,089 71 Fr. !,6:39 71 

. 1 ~•r. n,4s1 ,n 11r. 5,081 62 

• 1 Fr. ~ ,965 0'2 La construct'on de l'abattoir 
a coüré eu vi ron 40,000 Cr. 

L'intérèt de celle 
somme à 5 p. oJ., 
est do. • . . fr. ~.ooo 

L'entretien des billi- 
ments coüte bon 
an mat an •••• 200 

Et le salaire du hou- 
vier e,,t de. ... 6!10 

Soit ensemble ... Ir. 2,t>liO 
De sorte qu'au lieu d'un 

eacëdent. actif, il y a an- 
nuellcment un e:i:cède111 
passif qui varie entre 800 

1 1 

et 900 francs. 

• Fr. 15,971.i • Fr. f0,746 • 
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PROVINCE DE 

Bestiaux, 

CONIIIIJNE8. 
DROITS 

d'nha!t.1gc perçus 1"11 n•rlu 
d'un anëré royu]. 

DROITS 
ohli~:iloires ,J'uprrtil'c auto 
ri.':ri: ,..-,r la dcpul:1tion pcr 
m,11w11lu 011 perçus snus 
eeno autorl-auon. 

DROITS 
de p!:,rt> ou dl.' statlonn, ment 
auror.ses par la députauon 
Jlt'rm,ull'nlll 011 perçus i-ans 
ceue .iutorii::alion. 

Ganil •. 

Renaix .• 

Lokeren. 

Drolts d'expertise perçu., 1·11 vertu des arliclC'~ GG. f.ï et 1,8 
d11 •è1?lt:rnP11l 1/e l'.itialloir, 111•rr1•11,·u par arrèré royal 
du 'H janvier -tS;;!, 

,\. Droit« ,re::cpertise 11(J11r {,eMiaux abauus a l'a/111/toir: 

l'our chaque bœuï, 1a11rc,111 vache.génisse ou cheval. rr. 2 • 

veau, 1:orc . , 

mou Ion, agneau 011 chèvre. 

cochon de lait . . . •. 0 30 

B. Droits il"ta:perti&e pour tJi111ide (rafche introdui!« en ville: 

Pour choque bœut, taureau. vache.génisse ou cheval, rr. 3 • 

veau, porc. . . . • 

mouton, agneau ou chèvre. 

cochon de lait . 

. ~ . 
• 0 50 

, ~ 150 1 Cochons de laiL, fr. 0-25 par 
cage. 

0 60 

0 40 

Ces droits sont rtlduclihles à la moitié ou au quart, si la 
viande il experuser est présentée par demi-bête ou par 
quurtter-, 

Audenarde •• , . • • . 1 Taureaux, bœufs , vaches. 
génisses, chevaux et ânes. 

fr ~ • 

Veaux, porcs .... o 50 
Mo:itons,cbèvres et agneaux. 

rr O '215 

• 

üroits de place au marché au 
1,t:1,111 1,crçu• co vertu de 
la ré•oluhon ,111 con•eil 
romrnnnal du 28 novem 
hre l8s'$ I, approuvee par 
ta deputation permaneure 
du conseit provincial le 
rn décembre ~SSL 

Chevaux. taureaux, bœuts. 
vacbesougeutsses.Ir. 0-50 
par tête. 

\"eaux el porcs, Cr. 0-20 par 
rëre. 

Moulons cl agneaux, fr. 0-10 
par tête. 

Pour chaque cheval, hœuf, 
taureau, vache, génisse, 
àne ou mulet • • fr. 0 50 

l'ourchaque mouton, agneau, 
chèvre.veau.porc.Jr. 0 ~5 

Pour Ioule viande fratchc, 
salée ou fumée autre quo 
celle exposée en vente sur j) 
échoppes: · 

A. Pièces de IS kilogrammes 
au moins. • • . fr. o rn 

IJ. Pièces de 5 à 40 kil. 0 HS 

C. • de plus de 4 0 kilo 
grammes •••• fr. O 20 

Droit de place par tête de 
taureau, bœul, vache, gé• 
nisse, porc, cheval, fr. 0 2:S 

)loutoo; agneau, chèvre, co- 
chon lie lait, veau, Cr. 0 HS 

Chevaux, taureaux, vaches, 
génisses , ânes , mulel.s, 

fr. 0 ~3 

Veaux, porcs, moulons, 
agneaux , boucs et chè 
\'rCS • , • • , , fr. 0 06 

Cocbons de lait ••• , 0 01- 
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}i ... LANDRE ORIENTALE. 

eheun,» ('{ ciuudes, 
::.=:=:_ •. 

AUTRES DROITS 

QUEl,CO~QUF.1', 

PRODUIT TOTAL 

01\'f:I\S 01\011 ~- 

EXCÉDENT ACTIF 
dt9 

divers 1l rolts g111· les dépenses 
y affôrcnlus. 

Observations. 

Droils do b11l11ncc• perçus 011 
vert 11 (1 u l',11 t iclc l>!J LI, 1 
règlement dr. l'abat oir. 
25 ccnt,mc• pour chaque 
pesée au-dessus do 50 kil. 
et H centimes pour chu - 
que pesée au-ttessous de 
ce poids. Droit de 5 cen 
times par peau, 

Ëcboppes. etc., droit de sta 
tlonnement par jour et par 
métre carré . fr. 0 50 

l\linimum ...••. 1 • 

" 

Droils d'expertise et de ha - 
lance à l'i1h,1lloir:!l·I, 1'21 ·15 
(1•11 18815). 

Drolts de 1,Jarc au marché an 
hl'L,iil, :J J ,-IO0 francs \en 
1885). 

Fr. 3,'298-90 

Fr. 2,4-iù-25 

Fr. 690-6!5 

Fr. ïl,l'>il-15 {en 18,!I), 

Fr. :H,100 • ( id. ). 

2, !138 francs. 

Fr. 937-67 

Fr. 626-90 
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PROVINCE DE FLANDRE 

tOIIIIIIIJNE8. 
DROITS 

d'ubauage perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
obllgutoires d'experüse auto 
r isès par la députation per 
rnanente ou perçus sans 
cette autorisa I ion. 

DROITS 
de place ou do stalionnemeol 
autorisés par la deputalion 
permanente ou_ perçus sans 
celte uutonsation. 

Saiol-~irolas . 

Eecloo 

Termonde , 

Grammont 

NiOOl'C • 

Deynze , 

Taureaux , bœufs , vacbos, 
cheva ux.géuisses.aya n tau 
moins deux dents.Ir. 3 • 

Génisses n'ayant pa-; deux 
dents, veaux . . fr. 2 • 

Porcs •.••.•.. -t l'iO 

Moutons el chèvres .. 0 50 

Veaux ayant moins do quinze 
jours, agneaux ot cochons 
dt: la1l • . • • . fr O 30 

» 

Taureaux, bœufs, vaches. 
chevaux . . . . fr. O ◄O 

Veaux, porcs, cochons de 
lait . . • . • . fr O 05 

Chevaux, taureaux;' bœufs, 
vaches, géuisscs . fr. 0 Hl 

Veaux , moutons, chèvres, 
cochons de lait. . fr. O 05 

l'orcs . 

Chevaux. 

• 0 -10 

. 0 25 

Hœufs.vaches.géuisses. 0 Hl 

Veaux, moutons, porcs. 0 42 

Cochons de lait. . • • 0 06 
Ion cas de veute.) 

Droits de place ~u marché 
aux viandes: 

4 fr. par mètre pour les boues; 

Pr. 0-1i0 pour l'emploi de 
l'étal; 

Fr. 0-10 pour chaque pièce 
de viande fumée; 

Fr 0-!10 pour chaque cbar 
rette de viande placée der 
rrère I'étatage, et fr. 0-25 
pour chaque brouette de 
v 1a ode ( marché hebdoma - 
daire). 

(Il y a toutes les semalues un 
marché aux bestiaux, et 
deux foires aux chevaux et 
aux bestiaux par an. On 
n'y perçoit aucun droit.) 

Chevaux ..•.•. , fr. 0 50 1 

Par tète de bétail. . . 0 30 

Bœuïs, taureaux, vaches, gé- 
uisses, . . . • fr. 0 40 

Brebis, chèvres. • 0 05 

Porcs . • . • . . O rn 
Cochons de lait . . 0 05 

Jambons fumés. • O 04 



( 49) 

ORIENTALE. (Suite) . 

.AIJTBE8 DROITS 

QU.ELCOKQOU, 

PRODUIT TOT.AL 
du 

Dlvtas DllOIT!I. 

EXCÉDENT .ACTIF 
du 

diYers droils sur les dépenses 
y afférentes. 

Qbservatioti4 . 

• 

• 

Droit de pesage sur la viande 
eo quartiers, i ceotimes 
par kilogramme. 

Droit de place sur les échop 
pes débita!)t du lard,~ fr. 
par échoppe. 

300 francs. 

• ,910 rrancs. 

Cbevauxet bestiau1,4 ,90f Ir. : : : : ::l .,. ,~-70 

Recettes des droils perçus à 
l'abattoir, fr. ~,949-8'. 

'Marcbéaux viandes,ti,000 fr. 

t ·, 910 francs. 

Fr. t,'U:1-70 

Pr. ~ ,869-Si 

f t ,!500 francs. 

• 1 40 francs, 
1 ,t, 020 francs. 

f, Of 0 francs. 

• 1 • 1 • La ville ne perçoit pas des 
droits de l'espèce . 

• 1 Fr. 68f•l0 1 Fr. 681-iO 

i5 
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PROVINCE DE FLANDRE 

DROITS DROITS DROITS obli~aloires d'expertlse au te- dt? place ou de staliônnement 
COIIHIIJ.\ES. d'ahalla~c perçus en vertu rises p.ar la de1,ul,1lion per- auionsés par la dépurauon 

d'un ar,~lé royal. manente ou perçus s,111s permanente ou perçus sans 
et-Ile autorisation. ceue autorlsatleu. 

AHcnede •••••.•. • • • 

Capryde • • • • • . • . • • Chevaux, poulains fr, 0 25 

Vac:hes, veaux, bœufs, tau- 
' reaur •••••• Cr. 0 20 

Porcs, moutons, agneaux, 
chèvres cl ânes .• fr. 0 40 

Cochons de lait. • • • O OIS 

Cruyshautern • • • . • • • • • , 

Nazareth ••.••.•• • • • 
Ne1ele .••..•••• " • Par tête de bétail • • . 0 30 

Porcs •..•• , •. O -10 

Cochons de lait . • • • O 04 

Oosterzele. • . • • . • • • • " 

Somergem .•••••.• . Il » 

Waerschool .••.•• , • • Chevaux. • • • • -; • O il> 

Taureaux, bœuts, vaches. 
fr. 0 25 

Porcs, veaux ••••• O ~O 

Cochons de lait •••• O 05 
. 

JJ,rzele. • . . . . . .. • • Marché du mercredi après 
Pàques: 

jChcvaux •.••• fr. 0 50 

Par tète de bétail. • • 0 36 

Marché du mois d'octobre : 

Chevaux. • • • • • fr. O 21:S 

Par t~te de bétail • • • O ~ ts 

Nederbrakel. . • . • • . • • • 
Sotlegem ....••.. • • Jambons .•••••• 0 40 

Viandes fraiches et salées, 
par5kilogrammes,fr. 0 .fO 

Beveren •••.•.••• • •• Par tête de hétall, porcs et 
chevaux. • • • • fr. 0 22 

H,mme. , .•••••• • • DroH de place de fr. 0-.0 par 
mèlrecarré pour les ëchop- 
pes débitant de la viande • 
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ORIENTALE. (Suite.) 

AUTRES DROI f8 PRODUIT TOTAL EXCÉDENT ACTIF 
d,. dtt Observations. 

Ql;ELCONQVES, divers droits sur les dépenses 
DIVERS llROITS. y atr~renles. 

• • •• La commune ne perçoit pas 
de droits de l'espèce . 

. 2~0 francs. •sa Irance . Idem. 

• ~ ~ Idem. 

• • • Jdeio . 

• • • Les droils existent, mais nt 
rapportent rien depul1 
plusieura années. 

• • • La commune ne percoit pu 
do droits de l'espèce • 

• • • ldtm . 
. . 

• 14!1 (ranu. H!I franc, . 

» Fr. a0-50 IFr.10-50 

. 

)) • • Idem . 

• 80 francs. so franc, • 

• i!I Iranca. ,'5 francs . 

• 4 !O franc,. no francs . 



[ N• t!. ] 

PROVINCE DE FLANDRE 

COIIIIIIJNE8, 
DROITS 

d'abattage perçus eo vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
obligatoires d'expertise auto 
risés par la députauon per 
manente ou perçus sans 
cette autorisation. 

DROITS 
de place ()U de stattonnement 
autorisés par la députation 
permanente ou perçus sans 
cette autorisation. 

Saint-Gilles (Waes) •• 

Tamise ••• , 

\Vettereo • • • , . , • • 

Zele ••• 

Mont-Samt-Amaod . 

EYergem .•• 

Looobristy. • • • • 

Hoorebeke-Saiote-Marie. . 

Ledeberg, •..• , • • 

• 

• 

• 

A. Grande foire du mois de 
septembre: 

Chevaux, poulains • fr. O 71> 

Taureaux, vaches , bœufs, 
génisses. • . • . fr. 0 50 

B. Petite foire d'avril ou de 
mai : 

Chevaux, poulains . fr. 0 ISO 

Bœufs, vaches, taureaux, gé 
nlsses. • • • • • fr. 0 31S 

c. Marché hebdomadaire : 
Bœu!s, vaches, taureaux, gé 
nisses ..•••• fr O ~IS 

Veaux .••••••• O OIS 

Chevaux. • • • • • Ir. 0 50 

Vaches, bœufs, veaux, ânes, 
taureaux • • , • Ir, 0 40 



( ?S3) [ N° 12.] 

ORIENTALE (Suite.) 

, 
AUTRES DROITS PRODtJIT TOTAL EXCEDENT ACTIF 

Ju du Observations. 
Ql: ELCO~Ql: ES, dlvers droits sur les dépenses 

111\"l!RS PIIOITS. y aïïéreutcs. 

D • • La commune ne perçoiL 
pas de droits de l'es- 
poco. 

• • • Idem . 

Droit de place au marché Drolts do place sur le bétail 750 francs. aux viandes , If' jeudi , el les chevaux, ?50 francs. 
3 centimes par kilogr, ,2is francs. 

ld., le dimanche, 5 œnümes 
Id. sur les viandes, i15 fr. 

par kilogr. 

- 

Idem. 
$ • • 

• 4, 31!5 francs . 1, 3i5 francs. 

" • • Idem . 

• • • Idem . 

• • • Idem . 

• • & Idem. 

14 



( ?S4 ) 

PROVINCE 

Bestiaux, chevaux 

DROITS DROITS 
DROITS ebligatoires d'expertise auto- de place ou de stationnement 

CODllliNF.8. d'abaltage perçus en vertu rtses pur la députation per- autorisés par la deputatlon 
d'un arrêté royal. manente ou perçus sans permaneute 011 perçus sans 

celle autonsauon. cette autorisation. 

Binche •••.••.•• Non. Non. 7,9-ili • 
-- - 

Charleroi • • • • . . .• 31,8!0 40 -- ---. 
Cbàlelet. • • • • . . •. H,63-i 88 

... 
~- 

----- 
Chimay ••••••••• 

Enghien ••••.•.•• Non. 3,948 ï8 Non. 
-· ··- ,..,.._ 

?\Ions ••.••..•.• "-• 
30,934 î!,600 . • 

Tournai •••.•.•.. 32,939 75 
1 

4,332 10 Non. 

{I) Cts chi1Trc5 ont él~ rtptis dans les comptee de 188.f, ll8uf pour la ,me de Mons oû nous avons pris les ehiffres du budget de 1886. 
globalement le produit de 10115 ces J,·oits. 

N° 2. 

Communes. Produit des droits pour 1884. 
Ath . . fr. 9,949 > 

Soignies • 700 > 

Rœulx. . 100 •• 
Pâturages. 2,rms > 

Boussu . . 57ti > 

Dour . 5,800 > 

Chièvres . 285 l'.iti 
Frasnes lez-Buissenal 400 > 

Templeuve • 82ti > 

Celles • 220 .. 
Antoing . . . 5,244 53 
Lessines . 2,7!50 " 
Fontaine-l'Êvéque . . . . ~,487 " 
Beaumont . 4,600 ,. 
Péruwelz. . 4,979 50 
Gosselies . 2,206 .. 
Thuin. . 5,14~ !50 
Leuze. ?S,80O • 



( ?S~ ) L :v 12. J 

DE HAINAUT. 

et viandes. 

AUTRES DROITS 
PRODUIT TOT.6L EXCÉDENT ACTIF 

do dn Observa rions. 
QUELC0!\Ql:U. divers droils sur les dépenses 

DIVllS 011-OITS. y alJ'èren~s. 

Prodoit ( 1). D#p,,un (1). 

Noo. 7,9~5 • 493 !5 7,-i5f 75 
!t 

3t ,8-iO -10 rn,463 10 ·f0,736 70 - 
- H,63-i 88 IS,!53 n 9,381 •• 

- 'l,'!79 63 600 • 4,679 63 

- 3,948 78 300 • 3,618 78 

- 33,53-i • 9,075 • !4,450 • 
- 37,271 85 3,3-i9 8!'. 33,SU J 

JI a élé impos.iblc de renseigner, dans ce tableau, le produit de c11"1;" de, droits perçus, parte que lu c:ompl" ne renuigneal qu 



( ~6) 

PROVINCE 

Bestiaux, chevaux 

CO:tJIUIJNE8. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
obligatoire,; d'expertise auto 
rises p;1r la députatiou per 
mancure ou perçus sans 
celle autorisation. 

DROITS 
de place 011 de stationnement 
autorisés par la tlcput,tio11 
perm1111eot1~ ou IJ(.'rçus sans 
eeue autortsauon. 

Liége ••.• , • • · · • 

Verviers. • ••••.• , 

Huy •••••••• 

Seraing •.•. • • • · · 

Par lête: 

Taureau • • . • • fr. 15 • 

Dœut, vache, génisse 
ou cheval . • • • • 1 • 

Veau .•.• 

Mouton et chërre. 

Agneau .•• 

0 7lS 

0 ISO 

Porc • • • • • • . • 20 

Cochon de lait • • • 0 25 

Par tôle: 

Taureau, bœul, vache, che-\ rarléte (par jour et par nuil}: 
val ou génisse • fr. G • 

Veau, porc ou mouton. a • 
~ 20 1 Agneau et cochon de 

lait. • • • • • • • 1 150 

Par tëte : 

Bœuf, vache et tau- j Par .kilog. de viande prose- 
reau • • • • • fr. + • nant du dehors. Ir. 0 03 

Chera! •• 

Génisse. 
a • 
2 50 

Veau et porc. • • • • • • 

Mouton. • • • • • O ?15 

Jeune veau, agneau et 
chèvre • • • . . • 0 150 

(Le tout rapporte annuelle 
ment 28,000 francs.] 

Par tête; 

Taureau .•••. fr. , • 1 Taureau, bœuf, vache et gé 
nisse . • • • • .fr. 0 80 

Bœu(,vache ou gëmsse. 2 • 

Veau, mouton, agneau. O 60 

Porc •••••••• 4 • 

Par tête : 

Cheval. • • • • • fr. IS • 

Taureau, bœut, vache, 
génisse .•••.. 3 • 

Veau et porc. . ~ . 

(Le tout rapporte aonuel 
lement 6,000 Iranes.] 

Par quartier: 

Veau, mouton et 
agneau • • • O 05 

Porc • • •••••• o ~o 

Par quartier 

Uœuf, taureau, vache el gé 
nisse ••••• fr. t " 

Chèvre •.• 

Veau el porc. • • • 

0 ISO 

0 30 

Moulon. • • • •• 0 'llS I Moulon. • ••••• O 23 

Chèvre • • • • • 0 l!O 

Droits d& sejcur : 

Bœur, taureau.cbeval, vache, 
génisse ou bouvil- 
lon. • •..• rr. o n 

Yeau ou porc ..•• 0 40 

Mouton, agneau et co- 
chon de lait . • • • O 03 

• 

" 

Lo logement du bétail rap 
porte 207 francs. 



( ?i7 ) [ N· 12. l 

DE LIÉGE. 

et viandes. 

AUTRES DROITS 

Q~ELCOXQVf.S. 

PRODUIT TOTAL 
de, 

DIVERS VIIOITS. 

EXCÉDENT ACTIF 
dta 

divers droits sur les dépenses 
y affllrenle~. 

Observations. 

Droits de pesage. 

Par tête: 

Gros bétail 

Pem bétail 

fr. 0 ISO 

• 0 21S 

• 

Le poids public rap- 
porte ••••• fr. 3i0 60 

Leproduitde la vente 
du fumier . . ~00 00 

Lo chaudage , . . • Hl n 

m l'incinération . 25 " 

D'après le budset, les re 
cettes sont de -185.000 fr. 
etlesdépensesde 29,0l!Ofr. 
non compris les inleréts 
des sommes (38i,O0O fr.) 
consacrées aux construc 
tions de l'abattoir. 

t2,000 francs. 

Fr. 9,980 65 

1 J ,887 francs. 

• 

Losrecotlessonlde 42,000 fr. 
et les dépenses do 9,000 fr. 
à laquelle somme il faut 
ajouter le payement;~ »des 
intérêts du capital con 
sacré à l'exécution d'un 
vaste abattoir; 2° des frais 
d'entreuen et d'agrandis 
sement; et 3° de la part 
supportée par le budget de 
la police en tant que trai 
tement des hommes char 
gés de la surveillance des 
viandes, etc. 

Eo résumé l'excédent des 
recettes sur les dépenses 
n'est pas très important. 

Fr. 4 ,ISS0-6t>, 

Il faut tenir compte dos frais 
de réparations extraordi 
naires à apporter aux b Li 
ments- et Installations. 11 
se présente souvent dos 
années où ces réparations 
nécessitent uue dépense 
considérable qui épuise et 
au-delà lo produit de lare 
cette. 

2,IS20 francs. Le8 dépenses ne compren 
non t pas les frais d'instal 
lation. 



( ?58 ) 

PROVINCE DE 

COIIIIIIIJNEM. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrêlo royal. 

DROITS 
obligatoires d'expertise auto 
riscs par la députatlon per 
maaeute ou perçus sans 
celle autor isa11011. 

DROITS 
de place ou de stationnement 
autorises par la dëputatton 
permanente ou perçus sans 
ceue autorisauon. 

Par tête: 
Spa •.•.•.•..•. 1 Bœufs . .rr. ,t. • 1 Viandes importées, par kilo- 

raches . • 4 
gramme. 5 centimes. 

• 
TaurCJUX • 4 • 1 1, 

llouvillons .• 2 50 

Génisses 2 50 

Yeaux de 25 kilos et 
plus ..•.•.• 1 • 

Yeaux au-dessous de 
25 kilos. 0 50 

Moutons . 0 75 

Agaeaux • 0 se 
Chèvres. 0 50 

Porcs •• 1 • 
Chevaux 3 • 

Par tête: 

Herstal • . ....... 1 Bœufs, taureaux, vaches ou Par quartier de hœuf, tau- 
génisses. .Ir. ~ 50 rea u, vache ou gé- 

msse . . fr. 0 40 
Veaux • . . • • • 0 !IO 

Veau ~ ,. ,, . ,. .. 0 Hl Moulons ou chèvres. 0 25 
Mouton ou chèvre o ~o Cochons .• . 0 1:10 
Cochon ou agneau 0 05 Agneaux o ~o -• 

Hodimont. , . 

Limbourg . • • • , . • • 

.Bœuf, taureau ou va- 
che. . ••••• rr. '- » 

Génisse ou bouvillon • 2 l:IO 

Mouton •. . 0 75 

Veau gras, • . 4 • 
Veau jeune • 0 ISO 

.Agneau ou chèvre 0 110 

Porc .....•• ~ • 

Droit d'expertise des viandes 
provenant du dehors, par 
kilogramme, 3 centimes. 

Pesage: 

Pesées de i a 30 kilo 
grammes •.•. fr. 0 45 

Id. de 30 kilogrammes 
et au-dessus •.•• 0 21> 

Les experts arbitres reçoi 
vent chacun 2 francs par 
tête da bétail expertisée. 

Pour la visite d'une vache, 
(r. 4-ll0; d'un porc, fr. 0-?5; 
d'un veau, fr. 0-50; d'uo 
mouton, fr. 0-2/S. - 3 cen 
times par kilo pour l'ex 
pertise des viandes étran 
gères. 

• 



N 

LIÉGE. (Suite.) 

AUTRES DROITS 

(!lrELCO~QUF.S. 

PRODUIT TOTAL 
du 

Dl\'1!11S DROITS. 

EXCÉDENT ACTIF 
du 

divers droits sur les dépenses 
y alféreoles. 

Observations. 

Pesage puhlic: 

De t à 30 kilos. fr. 0 45 ALallago ... Cr. 7,711S 50 

Au-dessus. • • • • 0 i5 \'fondes importées : 

Séjour à l'abattoir : Expertise . • . Cr. ~ ,5-t9 90 

Gros bétail, par tëte et pari Pesage . • 
jour ou nuit. .. fr. 0 'l5 

rem bétail, id. . .. o rn 
Gaz pour abattage le soir.par 

bec et par heure, fr. 0-tO. 

Séjour 

Gaz .• 

Le droit sur l'abattage des I Fr. 776 615 
porcs n'a pas été perçu 
Jusq_ue maintenant. Il le 
sera â pàrtlr de ~886. 

ms se 
338 75 

8 60 

• 1 3,t7Uraocs en 4885. 

• 1 500 francs, qui sont aban- 
donnés au vélérinaire,ins 
peeteur. 

Fr. 5,4î8-50 servant à l'amor 
tisse-ment tlu capital do 
409,000 francs employé à 
la construction de l'abat 
toir. 

Néant. 

Néant. 



[ Net U. J ( 60 ) 

PROVINCE DE 

Bestiaux, chevaux _ 

t:Olll UIJNE8. 
DROITS 

d'abettago perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
oblig,1loires d'expertise auto 
rtsés par la députation per 
m:1111,nte ou perçus saus 
ceue aulorisalion. 

DROITS 
do place ou de stalionnement 
autorises par la deputatien 
permanente ou perçus sans 
cette autonsatlon. 

Arlou .•.•. 

Be11orn• •••• 

Jlarclle. 

> 

A. Fr. 0-GO par tëte do tau 
reau, bœur, vache, gé 
nisse, bouvillon, taurillon 
cl cheval; 

B. Même taxe par tète de 
porc, pesant sur pied plus 
de 100 kilogrammes; 

C. Fr. 0--iO par tête de mou 
ton; 

D. Fr. 0-îO par lêle de veau; 

E. Fr. 0-30 par tëte de porc 
ne pesant pas sur pied au 
delà de ~00 kilogrammes ; 

F. Fr.0-fOpartéled'agneau; 

G. Fr. 0-23 par lête do chè 
vre. 

Plus un droit d'un centlme 
par kilogramme, poids sur 
pied, sur les animaux vi 
vants repris sous les let 
tres A, B, D, E. 

Néant. 

Bouillon .•••••• • . 1 Dœuf • 

Vache. 

Taureau , 

Gonisso . 

Veau. 

Mouton. 

Chèvre • 

'Hrancs par tète . 

. Ir. o 2s 
0 40 

0 25 

-i francs par tète de bœuf, 
taureau, vache, gémsse, 
bouvillon, taurillon, che 
val, mulet ou âne. 

4 franc par tète do mouton 
ou porc. 

Fr. 0-IS0 par veau ou pour 
toute autre bëte, 

• 

2 centimes par kilo~ramme. 

Néant 

Fr. 0-îlS par quartier de tau 
reau, bœnf, vache. génisse, 
bouvillon ou taurillon. 

Fr.0-25 parquarlierdemou 
ton ou de porc. 

Fr. 0-15 par moitié de veau 
ou de Ioule autre bêle. 

Cheveux • . • • • fr. -t • 

flœufs, vaches ou tau 
reaux. , • • ••• O ISO 

Veaux . . o rn 
Porcs. . • 0 2!i 

Cochons do lait • 0 40 

Cbè\·res. • o -to 
Moulons .. . 0 05 

Viandes. . . . . • 

Chevaux • • • .îr, O 20 

Bête bovine • • • • • O -t 0 

Porcs, moulons, bre- 
bis, agneaux el bo- 
liers ••.•..• 0 OlS 

Viandes. 

Néant. 

" 

Chevaux • . . fr. O ISO 

Bête bovine • • • o 40 

Tombereau Je porcs, 
moutons ou veaux • 0 75 



( 61 ) ( N" 12.) 

LUXEMBOURG. 

et viandes. 

AUTRES DROITS PRODUIT TOTAL EXCÉDENT ACTIF 
des dts Observcdiom. 

QUELCONQUES, divers rlroils sur les dépenses 
ll1V6RS DROITS. y afférentes. 

Néant. Abattage. . . fr. ~ 3,0'27 25 

Expertise . . • 264- 70 

Droit de place. . 6,387 30 

Autres ..... • 
Total .• fr. f9,6'J9 21.\ 

Dépenses affé- 
rentes . . . . 8,9i2 60 

Fr, -10,736 60 

Néant. Droits de place Ir. 2,420 • Fr. 2,420 • 
(Perception affermée.) 

Néant. Abattage ... fr. 800 • 
Dépenses alfé~ 
rentes . . .• 600 " 

Fr. iOO • 

Néant. Abattage. . fr. } 
2,600 J 

Expertise. . . 

Droit de place .• 800 " 
Fr. 3,400 J 

Dépenses affëren- 
tes (pour l'abat- 
loir) .••.• i ,000 J 

(Pour les droits de place, per- .Fr. 2,~00 n 
ceptlon affermée.) 

-t6 



( x• 1~. J ( 6~ ) 

PROVINCE DE 

COIIHIUNE8. 
DROITS 

d'abattage perçus en vertu 
d'un arrêté royal. 

DROITS 
obli~atoire, d'expertise auto 
risés par la députation per 
manente 011 perçus sans 
cette autorisation. 

DROITS 
de place ou de staucnnement 
autorisé; par la députation 
permanente ou perçus sans 
celle autorisation. 

Neufchàte;.iu •.• , . . , 1 Néant. 1 Néant. 1 Chevaux, par tête .. fr. 0 il> 

Bestiaux, - 0 25 

Viandes. . . • • 

Saint-Hubert .•..•• 1 3 froocs par \êlede taureau, N11aot. Fr. o-~O par tête de cheval, 
bœut, vache, génisse, hou- poulain, âne ou mulet. 
villon ou taurillon. 

Fr. 0-20 par tête de bêle à 
Fr. ~-2!S par tête do porc. cornes. 

Fr. 0-3!S par tête do veau, Fr. o-rn par tête de porc. 
chèvre ou mouton. 

Fr. 0-0!S par tête de cbbvre 
Les habitants peuvent faire ou mouton. 

abattre chacun un porc 
moyennant fr. 0-2:S si le 
poids ne dépasse pas IOOki- 
togrammes, et fr. 0-M au 
dela de ce poids. 

Yirloo • . • . . . • . . 1 Néant. 1 Néant. 1 Bestiaux, par tête .rr. O ISO 

Chevaux, - • . 4 1' 

Viandes .••. . . • 



( 65 ) 

LUXEMBOURG. (Suite.) 

PRODUIT TOT.AL 
, 

AUTRES DROITS EXCEDENT ACTIF 
dt• dt1 Observation,. 

Ql:UCOSQVES, dlvers droits sur les dépenses 
Dl\'EJIS OROITS, y afférentes. 

Néaut. Fr. 4,000 • flr. 4,000 • 
(Perception alformée ) 

Néant. Aballage ••. tr. 4,700 • 
Droit de place. . •i,8t5 • 

Fr. •,515 • 

Dépenses alftl- 
rentes • • . • 675 • 

(Le droit de place est af- Fr. 3,8♦0 " Iermé.) 

Néanl. Droil de place.tr. 798 15 
,} Dëpenseaûéreate 90 • 

Fr. 70! !IS 



( 6, ) 

PROVINCE 

Bestiaux, chevaux et 

DROITS DROITS 
DROITS ebligatc.res d'expertise auto- de place ou de stationnement 

COMIIIIJNE8. d'abattage perçus en vertu risés par la deputatlon l)('t• autorisés par la députation 
d'un arrêté royal. mauente ou perçus saus permaueute ou perçus sans 

cette a ut orisation. celle autorisaüon. 

Namur ...•.•.. , (Droil de véri6calit\n du bë- (frais de contre-expertise, (25 centimes par tëto.) 
tail introduit â !'abattoir: 3 Irancs par expert.) 
~ centime par kilogramme.) 810 francs. - 

Fr. t9,729-H 

f885 

Dinent ••.••.••• 2 centimes par kilogramme. Néant. 1 franc par étal et par jour 
rroduiL: Ir. ~2,5t8-88. sur le marché pour la véri- 

Hcalioo cl la vente de la 
5 francs par cheval. Produit: viande roraioe. Produit : 

'i8 Cranes. rn francs. 

Andenne .•.•.•.• Droil sur l'abaltagedu béloil • • destiné il la consommation 
publique. 

Ciney •........• Noaul. Néant. Néant. 

Florennes •••••••. Néant. . 300 francs. 636 francs . 

Philippeville. . . . • . • Néant. Néant. Néant. 



( ms) 

DE NAMUR. 

viandes. Produit de i.88~. 

AUTRES DROITS PRODUIT TOTAL EXCÉDENT ACTlF 
d<I 

des Obtervations~ 
Ql:.ELCO~Ql:1-:S. divers droits sur les dépenses 

01,'ERS nnerrs, y alférenles. 

(Drolt de pesage des. viandes Fr. 31,30i-3i NéanL. 
. dépecées.) 

(Les dépenses annuelles et 
Fr. 76!1-10 les intérêts des capitaux 

engagés coœpensen; la re- 
cette.) 

• Fr. 42,606-88 • 
Les recettes varient de H ,MO 
à a,IS00 francs. 

Leadépeusessontâe t 2,06î-lSO 

• Fr. 4110 Les dépenses excèdent tou- 
jours les recettes . 

Droits d'attache du bétail Fr. 4 ,IS61-20 ◄ ,too francs. 
aux barres do la place 
d'Omalius les jours de foire, 
fr. -1 ,561-20 par année. 

Néant. Fr,936 736 francs. 

WO francs.(location). • Dépense : 4,350 francs . 

J7 



[ N° 12.] 

ANNEXE N° II. ------ 
( 66) 

MARCHÉ DE 

Prix du, kilogramme 

BŒUFS. VACHES . TAUREAUX. 

. i•~ 2• 5• PRIX tr• 2• 3• PRIX fro 2• 3• Pffll 
qualité. qualité. qualité. IIOYKN, qualité. qualité. qualité. NOfl!N. qualité. qualité. qualité. JIOYEl'I. 

..,.,. 
4 60 4 36 -t Oi 1 32 t 46 4 26 • 90 t 20 4 24- • u • 95 t -t 1 

,t 60 -t 40 t 04 t 3{ t 48 t 32 t 95 ◄ 25 t 26 ., rn • 96 442 

4 66 -t 48 4 14 t 42 t 56 -1 40 l 0~ 1 33 t 32 t .f8 t 06 -t 48 

t 66 t 46 " rn t 42 t 56 t 36 t 06 t 32 ,t 30 t -16 t 08 t t8 

t 63 t 42 t 0!) 
1 

-1 38 t 51 ,t 3 l • 98 t 27 t 28 t i6 4 01 t HS 

4 66 tH 4H ,t H 4 56 ,f 34- l 06 t 32 t 3.\. t 20 t 08 4 20 

◄ 66 ·1 42 t 18 l 42 t 115 t 28 t • t 27 t 32 -t tO t Oi -t f5 

t 70 t 48 t 22 t 46 t 58 1 38 t rc 1 35 t 38 t 26 tH t 25 

t 75 t 56 -t 28 t 53 t 6-i -1 H -t 20 IH -t 46 t 32 t 20 4 32 

-t 69 · -t 4-7 ,t 110 
1 

t 45 1 58 t 36 1 09 t 3} 1 t 3ï 1 22 
1 

4 Il -1 23 

1n "114: 4 32 t 52 t 6! -t 38 l rn 4 39 1 48 t 3+ ~ 25 f 35 

t 76 t 118 t 36 t 56 l 62 t 40 4 20 4 3!) t 48 t 35 t 25 t 36 

t 76 t 58 -t 34- t 56 t 62 f 38 f 20 ,t ♦O 4 ISO t 38 l 26 4 38 

4 74 t 56 -t 32 f !).\. 1 58 t 35 f 20 t 38 t 46 1 3i t'U t 3.\. 

t 7.\- t 116 t 3J l 4 M 1 61 
1 

t 37 l 49 t 3!) t 48 i 35 4 '25 -1 36 

lllAr-'11 

,f 7'2 iM i 32 -1 5'2 i 64 -t 40 -tu 4 42 i ISO -1 40 4 28 -t 39 
- 
i 68 -1 150 -1 30 1 49 4 58 t 36 -1 '22 -1 38 i .\-8 -1 36 f 26 f 36 

t 70 ~ ISO -1 30 fM f 60 f 38 f 26 f u f 48 4 38 f 30 f 38 

f 78 t 64 t 40 -1 60 t 70 t 50 -1 3i -1 51 f 58 i 48 -t 38 1 48 

4 72 -1 ISl, f 33 1 53 -1 63 t 41 1 26 1 43 { 51 1 .\-0 -t 30 t 40 - - 

nar11 

t 60 -1 48 4 28 i 4:S -t 52 4 40 -t rn f 36 i 4-0 -t 30 -t Hl -t 29 

-t 66 1 52 -1 30 -t 49 i 116 f i2 -1 20 -1 39 i 4-2 i 32 -t 20 1 31 

-1 64 f 50 -1 28 -t 47 i 116 -tH t 20 f 40 1 ,l.'2 f 30 -t 24 f 32 

f 64 ,1 ISO t 28 4 47 -1 118 f 40 f 18 i 38 f 58 4 40 t 18 t 38 

-t 63 1 50 -1 28 -1 47 i 51> f ll f -18 f 38 f 45 f 33 f 20 i 3î 
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LA YILLETTE. 

de viande nette sm· pied. 

VUUl. MOUTONS. PORCS. 

tre 2• 3t PRIX 1re 2• 5• PRIX jro 2• Se PRII 
qualité. qualité. qualité. MOYEN. qualité, qualité. quallté. .llOYEN. qualilé. qualité. qualltë. lfOYIIN. 

1881- 

• 90 i 75 t 45 t 70 2 0\ 1 90 4 58 f 8¼ 1 70 1 62 4 52 1 61 

'l • { 88 4 M fi!) 2 02 4 90 4 58 t 83 f 80 1 7G 1 76 4 î7 

2 40 4 95 1 55 f 86 2 05 1 90 t 62 1 85 1 60 1 56 1 46 1 54 

2 06 t 96 1 56 1 86 "2 08 4 92 1 6G 1 88 1 74 1 6G i 58 1 66 -- 
1 

2 01 • 88 1 51 4 80 2 O'I 4 90 ·1 61 1 S5 1 71 1 65 i 58 i IH- 

t88S. 

2 30 'i! 46 t 70 2 05 2 05 4 95 1 82 1 91 f 6G t 62 i 58 4 62 

2 22 2 • 4 60 4 9\. '2 10 4 SS 4 76 1 91 4 56 4 52 4 'l8 1 52 

2 32 2 14 1 76 2 07 2 12 4 90 4 'i8 1 93 t 56 1 ti2 ! -~8 4 52 

2 26 2 06 tn 2 01 2 32 2 fq. 2 • 'il 15 i 60 1 S6 l 52 i 56 

2 27 2 09 4 69 
1 

2 01 2 17 1 9G 4 81 i 99 1 59 1 1>5 1 51 4 55 

i 188:1, 
2 30 2 46 1 80 2 08 2 32 2 rn 2 04 2 17 4 32 1 2G 1 20 1 26 

2 30 2 14 4 80 2 08 2 34- 2 rn 2 Oi 2 18 1 50 4 38 1 38 f 42 

2 26 2 l'l 4 80 2 06 2 32 2 rn 2 06 2 rn f 42 1 3ô i 30 4 36 

2 26 2 40 4 70 2 OJ 2 28 2H 2 02 244- t 36 4 30 f 24 4 30 - 
1 1 t 28 2 13 1 77 2 06 2 31 2 16 2 04 2 46 1 40 .j 32 4 28 i 33 

,. t 88.1, 

2 26 2 06 -1 76 2 02 2 -10 -1 92 f 78 4 93 1 42 4 33 4 32 ·1 37 

2 2-i 2 Oi f 74- 2 . 2 • 4 82 4 70 4 84 f 40 1 36 i 30 f 35 

2 20 2 • 4 70 1 96 2 " f 82 f 72 f 8i- f 42 i 38 f 3~ 1 38 

t 30 2 rn f 80 2 06 '2 08 1 90 4 76 4 91 1 42 ·1 36 1 30 1 36 

2 2~ 2 05 f 75 2 01 2 O,i- ·1 86 1 74 i 88 1 4-1 1 37 i 31 4 36 

1885. 

, 2 rn 
1 

2 0 f 70 - f 95 1 90 4 70 4 IS6 1 72 1 36 4 30 f 24 -1 30 

2 ~6 2 D 4 64 1 93 1 !)2 1 n 4 56 1 74 4 46 ◄ ~o 4 34 1 40 

2 40 4 96 f 60 4 88 -t 90 4 76 1 68 1 74 4 42 i 36 f 30 f 36 

2 46 2 • l 66 f 94- 1 !H 4 78 4 60 i 77 1 44 ,, 38 f 32 f 3q 

2 H 1 99 1 65 1 9J J 91 47+ 4 157 1 74 1 42 1 38 4 30 1 36 
* 
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MARCHÉ DE 

Prix dtt kilogramme 

BŒUFS. VACHES. TAUREAUX. 

Ir• 2• s, PRIX Ir< 2• 3< PRIX t •.• 2• 5• PRIX 

qualité. qualité. quahté. )101'8!(. qualité. qualité. qualité, •LOYE!< qualité qualité. qualité. IIOrJ!~. 

Septewbr,• 

4 70 4 50 4 22 4 .H 4 60 4 32 4 02 f 26 4 28 4 f8 » 96 f -12 

4 6? 4 i~ ◄ f2 • a1 f 5-&. f2> • 92 1 22 1 2~ l 06 • 9-i f 09 

f 62 f 4-2 f f 0 f 3ï 11H f 1!8 • 92 f 2.\. f 2i 1 08 • 90 f 07 

f 68 fH fH f ,\.2 f 58 1 32 • 96 f ~8 1 -28 1 12 • 96 t fO 

f 65 4 .\.!} IH 
1 

4 .\.0 f 58 f 2!1 • 95 f 25 4 26 
1 

4 4 1 • 9~ • rn 

Heptembre 

4 ïO 4 56 4 3! f 52 4 58 1 4 3S. f 20 1 33 4 45 f 32 4 22 f 33 

4 15 4 60 f 38 4 57 4 6i f 40 4 26 4 .\.3 4-ii. 4 3î f 2+ 4 3¼ 

~ 70 t 56 4 3\. 4 IS3 f 58 4 40 f 'lO f 39 l 90 f 28 4 20 4 ,i.6 

f '70 4 5G f 32 f 52 f GO 4 .\.0 i 20 1 ,\.0 f 40 f 2/j -1 20 4 30 

1 t 38 1 
- 

1 
4 'il 4 57 -t 3\. 

1 1 5i f GO 1 '!t -1 lO f 5\ f 29 f 21 ◄ ao 

8ep.ten1bre ~ 

4 86 4 65 fH -1 65 f 70 f .\.8 l 32 4 51 4 56 4 ,\.2 f 30 f -i-6 

4 82 f 62 fH 4 62 f 70 f .\6 1 30 f 48 f 52 4 40 f 30 4 40 

f 7\. 4 52 f 3i t 53 f 61 • .n 4 'l2 1 42 f 46 f 36 f 2i 4 35 

4 90 f 68 4 48 4 GS f 80 4 5{. f 36 f 56 4 58 4 .\.(i f 33 f 47 

f 83 t 61 1 42 
1 

f 61! t 'il! 1 4ï 4 30 
1 

t 49 1 53 1 4 41 1 30 
1 

t 4'2 

Scpiemb1·c.'1 

4 70 4 56 4 30 4 52 t 62 f 46 4 26 f 44 f 48 t 36 f 26 4 36 

f 68 t 116 4 28 t 50 4 60 t -i6 42-i 4 43 t ,H 4 3l 4 21- 4 3i 

4 78 4 62 1 36 4 58 l 68 t 52 t 32 t 50 t 4S t 36 1 i6 t 36 
4 7i 4 60 t 3~ 4 66 4 66 t 50 f 28 f 48 1 46 1 36 4 '26 4 36 

472 
1 

4 58 f 32 
1 

4 5i l 6\. 
1 

1 .\8 4 27 f i6 f 46 f 35 1 25 ·1 33 

Septembre 
t 56 t 40 t 20 1 38 t 50 4 32 1 rn t 32 t 28 • rn IH 4 20 

t 116 4 -10 f 20 l 38 f 60 4 32 -IH f 32 f 26 l rn tH 40 

4 56 4 40 • rn 1 3'3 t,50 4 32 f 14 1 32 t 26 ,t 46 ,t 40 447 

46.\. 4 5() 4 30 f 48 4 5\. ,t 38 ,t 18 t 36 t 30 ,t 20 t ,t 2 4 21 

4 58 4 H 
1 

4 l!2 
1 

4 40 4 til f 33 t 4B 
1 

f 33 1 27 447 " n 1 
1 48 
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LA VILLETTE. 

de viande nette sur pied. 

. 
VEAU!. MOUTOIIS. PORCS. 

, .. 2e 3" Pilll tu 2< 3c PRII ••• j. 5c PRIX 
qualltë. qu:ililé. qualité. MOUII'. qualité. qualité. 1111:ilité. JIOYlll. qualité. I qualilé. quafüé. JIOTlll!, 

:1881. 

t !JO ◄ 80 i 40 f 70 2 • f î8 .f !H f î3 4 61 .f 62 .fM 4 61 

f 86 i îO 1 30 t 62 :? O! 1 î8 f 151 f 77 t 64 t ISS .f 50 4 56 

t 9i- 4 80 f 46 1 ï3 f 98 • 'i8 t 5-i .f ï6 .f GO t /,i f 46 4 52 
-1 90 4 ï6 f 40 4 68 1 98 .f 80 1 58 .f 78 1 G6 .f 60 ·1 51 t 5!) 

t !JO t 76 13!1 t 68 1 !J!) .f î8 1 5,1. 4 1i .f Ci3 1 .f 58 f 50 t 57 
i 

188W. 

1 80 t 70 t 50 t 65 2 04 .f 86 1 65 t 85 -1 66 1 t GO f 5.\ t 60 

1 96 t 86 t 60 f 80 2 06 t !l6 1 70 .f 89 1 lH- t 48 t -i-? t 48 

t 90 t 86 t 56 t 7ï ! ro 1 92 t 68 f 85 .f 50 tH t 38 -1 U 

t 90 t 80 1 60 f 76 2 0~ • 9? t 68 t 88 1 62 t 56 f 50 .f 55 

1 S9 4 so t 56 f î5 2 05 
1 

t 91 1 67 l 87 t 58 t 52 t 46 t 1>2 

1888• 

2 tO 2 • 4 76 t 95 2 05 f 90 t 68 .f 87 f 56 f 50 f-0 f 50 

2 10 2 • f 78 1 96 2 0~ t SS t 66 t 86 f 56 4 50 fU 4 50 

2 • ·1 86 f 66 1 S-i f 96 4 76 t 52 4 j.i, 4 4-8 4 42 t 36 ◄ n 
2 -16 2 • t 80 f 98 2 02 t 88 1 70 f 86 f 42 f 36 f 30 f 36 

2 O!l t 96 f 75 t 93 2 Ot t 85 t 6-\. ◄ 83 t 50 
1 
tu 

1 
f 38 • u. 

18841, 

t 72 • 62 • 42 i 58 t 91 47\- t 51 f 73 t 3l -1 28 -1 î2 4 28 

t 70 -t 60 f iO f 56 f !)8 t 78 f 58 f ï8 f-H t 38 t 32 t 38 

l 80 fil) • !IO 1 (i6 '2 02 f 8-i t 60 f 82 t 36 1 30 -IU f 30 

1 90 t 80 f GO 1 î6 1 96 f 80 f 5i f 76 f 40 1 3i f 30 f 31 

1 78 1 1,8 t' ~8 • 6-\. 1 !)7 1 7!l 
1 

t 56 ◄ 77 f 38 f 32 • ~7 4 32 

f 66 f 50 ·1 'i0 1 ~5 t ';6 f 56 f 36 1 56 4 IS6 • i50 144 t 1>0 

1 56 • rn 1 rn t 39 1 76 i 56 1 36 -t M f .~ i :18 t 32 f 31 

-1 50 ◄ ~o 1 ro f 33 1 80 1 62 IH t 62 -t .\0 t 3i f 28 f 3l 

t i.\- f 50 t 30 1 51 tM 472 1 +8 t 68 f -i2 f 36 1 30 -1 36 

1 GI 1 rn 1 1 !) 142 t 'i!I f 61 t .\1 f 68 1 .\-5 t 39 1 33 t 39 

j8 
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MARCHÊ DE 

Prix par kilogramme. 

BŒUfS. TAURHUI. VtCHES ET GfNISSES. 

aou,. 
I• 1 •. 1 ~ i" 5?• 5• PRIX •. 1 •. ,. 1 "" P~ll 

qualité. qualilc. 1111:ililé. :111)\.El'I 11ualilê. qualité. 11ualitf. lllOTl!ll. qualité. 1111a1ilélquall1é. IIOVltll 

Mars -1875 ••...• t • • 90 • 78 "90 • 8-i • 70 "58 • '71 • 88 .,a • 58 • 73 

- 4876 ..... , 1 05 • 93 • 80 • 93 • 9.:S • so • GO • 78 • 96 • 8~ • GO • î9 

- 4877 .••... • ◄2 .f 02 • 90 4 0'2 4 • • 88 • 68 • 85 4 113 • 90 • 61> 1 86 

- 4878 ..•... • rn a 96 • 85 • 97 • 93 • 85 • 60 • 81 4 • • 90 • 60 • 83 

- 4 8"79, . . • . . 4 05' • 9~ • 85 • 93 • 90 , 80 • 69 • 80 • 91 • 8? • 70 • 81 

- 4880 •..... 1 03 • 93 • 79 • 9? • 90 • 8? • 69 • 80 • 90 • 80 • 69 ,. '79 

- 488f. ••••• 4 • • 90 •î2 • 87 • 83 • i1 • 63 • ï4 • 83 • 75 • 63 • 73 

- 4882 •••.•• ~ !)8 • 90 • iO • 86 • 80 .n • 60 • 70 • 80 • n • 60 • 70 

- 1883 .••... i 09 4 0~ • 91 1 02 • 05 • 85 • 71 • S4 • 93 • 81S • 71 • 8\ 

- 488t .. , ••• 4 o, • 9S • j!) • !)~ • 86 • 78 • 66 • ii • 86 • 77 • 66 • 71 

- 48815 •••••. 4 04 • 93 n 74- • 89 • 86 •7? • 66 • 75 • 86 • 72 • 66 • 75 - -- - - - - - - - 
septembre rn111 •••• 4 08 • 95 • 83 • 95 , 95 • 80 • 65 • 80 • 96 • 80 • 65 • 84 

- 4876 ... 4 08 • 96 • 8i • 96 • 96 • 83 • 60 • 79 • 97 • 83 • 60 • 80 

- 1877 •••• 4 08 » 96 » 8-i • 96 • 97 • 83 • 65 • Si • 98 • 85 • 65 • 83 

- Hl78 ..•• -1 iO • " n 90 4 • » 98 • 85 • 78 • 87 1 • • 85 • 78 » 88 

- -1879 .••. 4 • • 93 • 7i "90 • 85 • 7i • 63 • 75 • 85 • 78 • G! • 715 

- ~880 •••• -1 03 • 9-i- 0 ï6 • 91 • 87 • 80 • 65 • 77 » 87 • '17 • 6i> » 76 

- 488i. .•. -1 O+ • 9l • 77 • 92 • 85 • 'j.\ • 63 • 'il » 85 • 73 • 63 • 73 

- 18S2 •••• 1 08 i 01 • 89 4 • • 9\ • 9\ • 73 • 83 • 9\ • 8~ • 73 • 83 

- 4883 .••• 142 i 07 • !JO f 03 • 99 • 8î • 75 • 87 • 99 • 8ï • îlS • 87 

- .{88~, ••• 1 00 4 02 • 86 • 98 • 96 • 81) • 68 • 81 • 96 • 80 • 68 • 81 

- ~ 885 ••.• • 98 • 88 • 66 • Si • 80 • 70 • 56 • 69 • 86 • 70 • 116 • 70 
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BRUXELLES. 

- Bétail sur pied. 

VEAUX. 1 MOUTONS. 1 PORCS. 

f •• t• 5• P~ll {rt 2• 5• PRIX t" 2• 5• PRIX 
qu11lilé. quallté. qualité. IIIOY.!i'I, qualité, qualité. qualité. IIOYE!I' qualflé. qunlité. qu111llé. .IIOJ'J!/f. 

f 4-IS f 30 f Hi t 30 • J) • . -1 fi 4 08 f 05 f 09 

4 35 f 20 1 • f 49 • J) • • f 30 f 21S f .fll f 23 

4 4-5 f 30 f • t 21S • . • • 4 30 1 2l5 4 45 f 23 

1 4-5 f 25 f 05 f 2:S • • • • t t 0 1 05 4 • f o;; 

f 50 f 20 • 07 -1 22 • D • • 4 -16 f 03 • 98 • 9i 

f ~5 1 25 » 90 4 20 . • " • f 27 f 20 f 41 1 rn 

t 33 f 02 • 83 tH • e • • f 2i f 22 f f7 IH 

f ,o 1 20 • 92 t 17 • ,. • • 1 rn f H, f 10 f H- 

f i5 1 30 f • f 28 • • • " 4 H f f 0 4 03 f 09 

t 60 f 35 • 90 ' 21S • • • • f 33 • 96 • 90 • 86 

-1 ,o t 20 • 85 -1 lB • » ) ,. • 93 • S9 • 63 • 89 

f 20 f 08 • 91S f os • • • Il f -1 IS f 40 .f D .f 08 

f 20 f -10 » 911 f 08 " ,. • • f 30 f 21S f f!S f !3 

.f 25 f HS ,911 -1 n • • D • f 21S f 20 f flS f 20 

t 21S f t 0 f • f Hi • • • " f 06 f fO D 90 • 98 

.f 20 f 40 • 82 1 06 • • • • f 05 f • Il 115 f • 

f 20 -1 -IO • î7 t 02 JI • l) D f 2i f 2(1 .f H- ~ 49 

1 25 f 13 • 7!1 1 oi • • D • f 22 f 49 -1 47 f 49 

f 2i t fO • 84 t ms .. • » • f 20 1 46 f 4i i 46 

.f 46 -1 30 » 96 f M " • • " f -16 f .f0 f 08 .f H 

.f 22 • 40 ~ 77 4 03 • • » • f 34 • 9+ • 88 • 9+ 

4 H • • > 69 • 0\ 0 • 1) • • 97 • 9! • 89 • 91 
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MARCHÉ DE 

Prix par kilogramme. 

BŒUFS. TAUREAUX. UACHES ET GÉNISSES. 
•018. 

fn 2• 5• PRIX fre 2• 5• PR Il I•• 2• 5• PP.IX 
11ualild. CJU!llih!. riualilé. MOHN qualité, qualité. qualité. ,:On:N. 'f ualité. qunlilé. q ualilt'. 1101.l!N 

,\Jars l8ï5 . . . . . -1 ï6 1 60 i 50 4 62 -1 46 f 35 1n f 33 l 50 1 36 ln ·1 51:i 

- J876 .••••• f 75 1 60 1 50 1 62 f 60 1 40 i 20 f 40 ·1 70 ,f 50 -1 26 i \8 

- tB77 ..•..• 4 98 { 82 1 70 l 84 f 70 -t 58 f 35 i 54 1 8-i ·1 65 i 37 1 L\2 

- JS7g, •.... f Si t 60 1 58 i 72 1 65 1 55 4 28 1 49 1n 1 5', -t 30 1M 

- rsrs. ..... 1 i8 j 'i(l 1 58 1 es ·1 M ., ,.o 1 35 i 43 1 57 l -18 -1 40 1 1.s 
- H380 .••..• 1 73 -1 58 1 43 i 58 1 &8 ., 44 i 211 i 42 1 62 I 47 l 26 j ,s 

- H:t81, ••••• i7-i- 1 157 1 3!1 ◄ 56 { b3 14'2 1 26 J 40 ,j 51 1 43 1 '2, 1 41 

- 4 882 •••••• ·1 63 1 53 1 38 f 52 f Hl 1 36 1 20 ., 2J 1 ;3 i 38 i 24 l 36 

- f883, •.... -1 88 i 75 f 60 l 74 ., Gt\ 1 55 i 411 1 55 t (iî 1 57 -t 46 1 b7 

- -1884 . ., ... ·1 82 1 70 1 5\ 1 68 f 50 i 32 1 32 4 46 1 57 ., 5:! f 36 1 ,\8 

- f88~- ..... f 7-l i 63 l A3 f 60 , ;n i 25 1 25 1 37 1 52 i 38 1 26 1 39 - - - - - - -- - - 
Septembre 1875. . . . j 8:S 1 68 -1 5::S l 70 -i 60 f 50 ,t 32 1 47 l 70 i 55 f 32 1 52 

- f8'i6 .... -1 S\. 1 70 1 58 i io ·1 (j,\. -1 ô2 1 28 1 48 4 70 ,f 5~ -1 2b -1 50 
; 

- -1877 ••.• -1 84 -1 70 -1 58 1 70 -1 65 -1 1H 1 30 4 49 -1 74 1 58 ,t 32 .f blS 

- 4878 .... 1 87 i 71 l 64 .f 74 j 6} -1 56 -1 113 -1 58 -1 72 -1 60 ,j 5} .f 62 

- 4879 •••• 1 72 -1 (i3 i 50 -1 61 1 50 l 40 -1 30 1 -iO 1 ~3 14'2 -1 33 -1 42 

- -1880 .••. 1 78 1 58 1 ,\.7 -1 61 1 !Ill -1 45 1 28 1 43 -1 6-1 -1 50 ,t 30 -1 47 

- -1881 ••.• -t ~o f 56 -1 ee 1 62 1 füS 1 iO 1 26 1 40 1 57 1.u -1 30 ,f 4:l 

- l882 •••. f 85 1 HS 1 62 -1 74 1 64 454, f 41 -1 53 i 64 •I 56 1 43 -1 t',1:i, 

- -1883 •••• i 92 -1 83 i 59 f i8 1 65 -1 60 -1 47 1 57 -1 67 -1 62 1 48 4 5!) 

- -1884 •••• -1 83 -1 73 -t ISO 1 71 1 62 1 53 1 35 1 50 1 63 -1 Ho -1 37 l 1>2 

- -1885, ••• ., 65 ' 1>6 1 30 -1 50 1 }5 1 30 1 10 1 28 1 50 1 35 1 -l!S l 33 
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BRUXELL~S. 

- J/iande dépecée. 

VEAUJ 1 MOUTONS. PORCS. 

irt i• ,. 1 "" •••• 2< :i• Pau ,,. 2• 3• Pail 
quali!l. qualité. qualill!. :IIO'Jl."I qu11lité. 1111ali1~. •111ali1.:. >IOUl'I '1'111l ilé, qualité. r1ualil~. llOYl!N, 

t tO t 95 f ss 1 9G 1 lifl 1 :j(I 4 41) f 50 1 îO 1 lii! 1 55 1 62 

2 40 ! . 1 78 i 96 1 iO 1 no 1 &O 1 Go 1 98 1 88 -1 i8 ~ SS 

t 20 i 03 ,. ;s 2 • f 90 1 80 1 70 1 80 1 98 f SS i î3 4 88 

2 20 2 • t 80 2 ,, l 70 l û5 -t 60 4 us l 67 1 GO 1 50 f 59 

i 45 2 • f îG 4 97 4 7:, t 70 4 ti5 -1 ïO •n f 65 ~ GO -1 65 

2 08 4 90 4 i! 4 80 ~ ï5 1 65 4M 1 6::i 1 98 -1 86 f 62 • 8~ 

4 !li 4 89 f 16 f 86 4 iO 1 60 4 50 t GO 1 9~ 4 89 4 76 1 80 

2 f!S 4 90 " -1 60 4 88 f 65 4 liO 1 50 1 58 1 76 f iO f fj7 f fi8 

2 06 t 89 ~ i? -1 89 f 90 1 81> l 80 1 85 1 îl 1 61S ·i 55 l 6~ 

2 ors f 90 4 65 .• l-,j 1 75 1 no 1 tiO 1 67 1 56 t 44 -t 40 4 .\7 

! 40 4 85 -1 55 4 83 -t 6(l 1 50 1 40 1 50 1 !j3 IH 1 39 l MS 

4H 4 80 4 es -1 79 1 65 • 1 60 t 45 1 56 -1 68 1 (i3 -1 52 1 Gl 

.f 9tl .f 80 f 65 -t 80 1 75 1 'iO 1 GO 1 68 t 9~ 1 88 l 78 f 88 

4 96 .• 88 .t 'ïll f 87 , t 70 t !>5 ~ 60 1 65 t 83 • 78 f ;5 f ï8 

2 05 4 SIS •• 71) f 86 f 80 t 75 t 70 l 75 1 61 f 53 t 4-1> f 53 

4 81S .f 65 "1 50 t (;6 f ,IS f 70 t GO f 68 f 61 1 53 f 4-5 f b3 

~ 92 .• 8{ t 53 t 'il> 1 80 t 70 1 65 f 71 1 9~ f 86 f 74- 1 88 

4 97 4 78 t 83 t 69 • ~5 1 65 1 GO 1 65 1 85 f 81 f G6 f 77 

.f 98 4 56 4 31 t 62 1 70 1 GIS 1 60 • 65 l 7i f j~ f 615 f Î! 

2 o, .f 87 f 68 t 8G f 85 1 80 t 'ilS t 80 f 74- f 6ï t 62 l 68 

.f 87 .f 7i tM 1 70 t 70 t 60 ,j so 1 60 t :'i9 t 58 1 411 t ISO 

4 75 ,1 ISO f 25 f ISO f 60 f ISO ~ 4-0 f ISO {titi f -iti 1 44 -t '7 

19 
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On croit devoir faire remarquer qu'il n'y a pas de comparaison à établir 
entre 11:'s prix du marché de Bruxelles et ceux des marchés de la Villette. 
Au marché de Bruxelles les pratiques en usage sont les suivantes : 

1° Acltat à la pièce. - Le vendeur demande de l'animal un prix global 
que le boucher acquéreur accepte sans modifications ou après réduction. 

2° .tehat au kilo, poùl vif. - Quand le vendeur et l'acheteur se sont mis 
d'accord sur le prix du kilo vivant de l'animal entier, celui-ci est pesé. 
Le prix de vente de cet animal sera l~ produit de son poids total par le prix 
convenu du kilo sur pied. 

5° Achat au kilo, poids net ou poids abattu: - Avant l'abattage, vendeur 
et acheteur conviennent dn prix à payer pour le kilo de viande nette (viande 
abattue on les quatre quartiers), L'animal étant abattu et dépouillé, on 
détermine le poids des quatre quartiers. Ce poids, multiplié par le prix 
adopté de commun accord pour le kilo de viande nette, donne la valeur à 
payeJ' pour l'animal. Le boucher acquéreur ne paie donc pas de déchets. 
peau, suif, issues, etc., qui sont considérés comme son bénéfice. 

Il résulte de cc qui précède que les mercuriales des marchés au bétail ne 
sont comparables ,1ne si les modes de vente suivis sur ces marchés sont 
les mêmes. Des mercuriales peuvent accuser des prix différents pour le 
kilo de viande sur des marchés où les bêtes grasses se vendent au 
même prix. 

Au marché de la Villette (Paris), les mercuriales donnent le poids du 
kilo de »iande nette su:r pied. Il semble que par suite de l'emploi des mots, 
sur pied, ces mercuriales s'adressent au bétail vivant. 11 n'en est rien 
cependant. Elles donnent Je prix du kilo des quatre quartiers. 

Ainsi, le ter février !886, le prix moyen (pour trois qualités), à la Villette, 
du kilo de viande nette sur pied, a été fr. l-59 pour les bœufs. 

Le poids moyen des quatre quartiers était de 549 kilos, soit donc, prix 
moyen du bœuf, fr. 48:$-H. La plus grande partie du bétail exposé à la 
Villette; et~cndu d'après le mode ci-dessus, est acheté par les cheoillards, 
acheteurs en gros qui abattent et revendent ensuite les quartiers aux bou 
chers de Paris. 
Pendant le mois de décembre f 88~, le prix moyen <lu kilo de hœuf, poids 

vif, a été au marché de Bruxelles de fr. 0-84; le poids moyen des bœufs a 
été de ~7~ kilos, soit donc une valeur moyenne par tète de 485 francs. 

On voit donc que les merctn-iales différentes peuvent donner le même 
prix pour les animaux : il suffit de considérer ces mercuriales avec leur 
valeur réelle, exacte. 

Les manières différentes dont sont dressées les mercuriales de la Villette 
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et de l'abattoir de Bruxelles, peuvent donner lieu à des erreurs quand on 
s'en sert pour comparer les prix du bétail à Bruxelles et à Paris. 

Des erreurs résultent encore souvent de ce qu'aux mercuriales de 
Bruxelles, on compare les prix relevés à Paris, non pas à la Villettc1 mais 
clans les ventes que font les chevillards aux bouchers de Paris. Les 
chevillards obtiennent des bouchers un prix inférieur à celui du kilo de 
viande à la Villette. S'ils obtenaient ce prix, leurs bénéfices seraient énormes. 
Ils ont déjà Je suif, les issues, etc., dont la valeur représente à peu près 
le quart de celle des quatre quartiers. 

Outre le prix du kilo de viande à la Villette, le prix du kilo de viande 
chez le chevillard, il y a encore le prix du kilo de viande aux· Halles 
centrales; enfin une quatrième mercuriale est celle du prix du kilo de 
viande chez Je boucher. 

---~ 
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ANNEXE N° Ill. 

Tableau. indiquant le taux des droits perçus à l' entrée en Belgique, depuis f 8-l 6, 
s1w les bestiaux et les viandes. 

'flTRES 
de 

IPlll\CJIPTION. 

ESPÈCE 
do 

IIIIA:P.ClfAlU)UIE8, 

BASE. 1 OUOTITt. Observati<>ns. 

Loi du 3 octobre ~8i6, 

1 
1 Bœufs el vaches. 
1 
Génisses 

Ve-,ux d'un an 

Veaux. 

Cochons dans les mois de mai, 
juin el juillet. • • • . 

Cochons dans les autres mois 

Moulons 

Agneaux 

Viande et lard salé de toute 
espèce, en tonneaux 

Jambons fumés. 

Côtes de bœuf fumées de Ham 
bourg . 

Cimiers de bœuf fumés de 
Hambourg. 

Flèches de lard, sans les jam 
bons, ou avec épaules et 
cuisses . . • . . . • 

. Saucissons, viande et lard de 
\ toute autre espèce, non dé- 
' nommés ci-dessus 

1 
, Bœufs et vaches. 
1 

Génisses . 

Veaux d'un an 

Veaux. . • 

Cochons dans les mois de mai, 
juin et juillet • . • 

Lol du Hl mal 1849. • / Cochons dans les autres mois 

Moutons 

Agneaux . 

1 

\ 

Viande et Jard salé de Ioule 
espèce, en tonneaux 

Jambons fumés. • • . • 
1 

Têto • 

• 

100 livr. 

Tête. 

180 livr. 

100 livr. 

Fior, 
20 » 

rn , 

Prohibé, 

• fi 

• 6 

Fior. 
i • 

G • 

40 • 

8 , 

3 • 

7 ◄O 
Fior. 

20 • 

2 50 

~ ISO 

Prohibé. 

» 60 

~ 30 

Fior, 
8 ◄O 

12 H, 
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TITRES 
dt 

'Pl:'ACll'PTJOff. 

ESPÊCE 
de 

MA'ACBAND18ES. 

BASE. 1 ouornt Observations. 

Loi du H mai ~819. 
(Suite.) 

1 
/ Côtes de hœuf fumées de Ham- 

\ 

hourg • . . . . . . . 

Cimier, de bœuf fumés de 
Hambourg. . . . . . . 

. i Flèches de lard, sans les jam 
bons, ou avec épaules et 
cuisses. • . . . • • . 

Sanclssons, viande et lard de 
toute autre espèce, non dé- 

\ nommés ci-dessus . • , 

1 
/ Tau~eaux, bœufs eL vaches 

Génlsses • 

Veaux d'un an 

Veaux. 

Cochons 

Moutons 

Agneaux 

toi du !6 aoùl ~822 . ( Viaode et lard salé, de toute 
espèce, en tonneaux 

Jambons fumés. 

Côtes de hœuf fumées. 

Cimiers de bœuf fumés 

Plèches de l111d, sans les jam 
bons, ou avec épaules et 
cuisses . . • • • • . • 

\ Saucissons, viande et lard de 
, Loule autre espèce, non dé- 
\ nommés ci-dessus . 

~
I Taureaux, bœufs et vaches . 

Arrêté du comité cen- 
tral du 7 nvv. ~ 83f). Génisses . . • . . . . 

! Taureaux, bœuls el vaches . 

1 
Tauritlons et bouvillons . . 

Génisses . . . . 

Loi du 3tdéccmb, .f831S. Veaux . . . . . 

1 
Veaux pesant moins de 30 kil. 

Cochons (') . . . 

Moulons et agneaux 

toi du '21 juillet •su. 

~·for. 

100 ~"-1 20 '1M, 

46 19 

- 6 07 

- 1 HS 18 
Fior. 

Tête. 1 20 ,, Une déducuoo de ~Op. of0 
était accordée lorsque - 1 !O " l'importation avait lieu 
par mer, sous pavillon - 5 • belge. 

- 2 150 

- 1 so 
- ,, 60 

- • 30 

Fior. 

100 ~ivr., 8 • 
42 " 

- ' 20 ., 

- 1 16 " 

- 6 . 
- ' .5 . 

Fior. 
Tête. 

1 

40 • 
- 5 . 

Fr, c. 
rrn. 

1 
" -IO 

- • 10 

- " 10 

- "rn 
Têlc. • 1îù 

- 3 20 

lm. ,. Hi 

• • 

Pour les autres bestiaux, 
les droits établis anté 
rieurementont été main 
tenus. 

Cette loi .appllquée d'abord 
à la parue septentrionale 
du pays, fut étendue à 
toutes ies frontières du 
royaume par la loi du 
24 février 4 8~5. 

(') Non compris dans la loi 
du 31 décembre 183~, ils 
son t resté! sous le ré 
gime antérieur. 

La déduction de rn p. 0/o, 
fixée par la loi du ~6 
aotH 4 822, a été portée 
à 20 p. 0/., pour les im 
portations venant d'au 
rlolà des caps Horn et de 
Bonne-Espérance, sous 
pavillon belge. 

20 
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TITRES 
de 

l' lt I\C.EPTIOPf. 

t-:Sl'Ècr-; 
de 

e.tAII.CBAl!IJ>ISES. 

BASE. 1 QUOTITt. Observa tians. 

Lot du !I aoûl ~846, 
approuvant le traité 
conclu avec les Pays. 
Bas, le !!l juili. ~8J6. 

Taureaux, bœuts el vaches, au 
tres que ceux désigués plus 
bas . 

Taurillons. bouvillons et gé 
nisses ayant encore quatre 
dents d~ lait. ainsi que veaux 
pesant 3U k•I. ou plus . 

1 Moutons el agneaux 

Arrêtés royaux des î \ 
et~3mars. ~8juinel 1 
'i5 août 48,7; ~6 fé- J 
vrier, 28 juin el 48 Bc~liaux 
septembre i848, pris 
en vertu de h, loi du 
20 novembre 48~6. t 

Loi dn _6 mai 4847 cl Vian~C$ séchées, salées ou Iu- 
arrête royal du î5 mec.~ . . . . . . 
aolll ~ 8'1f, pris CO 
vertu de cette der- 
nière lot. 

Bestiaux . 

Leis des 31 décembre , - 
~8113. '19 nov. 1811, 1 et 30 déeemb. ~81115. I Jambons fumés . • 

Lard et viandes de toute espèce 

su. 
Fr.•· .,~ 
• 07~-;;-; 

» 05 

• 09 

Libres il rentrée t'). 

Libres a l'entrée, 

1 Bœufs, taureaux, vaches, autres 1 
1 
f'r. •· 

, que ceux désignes plus has. Tête. 45 " 
Bouvillons, taurillons, génisses 
oyant encore quatre dents de 
lait . . . • . . . . . - 7 • 

ArnHés royanx du 31 
Yeaux pesant 30 kil. ou plus. décembre 48-iS el 31 - 11 00 

décembre 4849. pris 
Veaux de moins de 30 kil. en vertu de la loi du - • 110 

31 décembre 1848. 
Arrêlé royal du 45 fé- l'lloutoas cl agneaux - ~ 50 

vrier ,t 850, pris en 
Cocbous . exécution du la loi - 2 • 

du même jour. -- 
1 -tOO kil. 1 

Fr. c. 
Jambons fumés. HS • 
Lard et viaodes de toute espèce, 
non dénommés ci-dessus . . 1 - 1 5 •• 

/ Taureaux, bœufs, "'""' oL bo•-1 1 
Fr. c. 

villons . . . . . . . . 1rn. ,. 0~ 

'faurillons, génisses dool rage 
n'excédera pas 'l ans eL veaux 

1 pesant plus de 30 kil. . - • Oil 

Yeaux de moins de 30 kil. Tête. • 150 

Loi du 'H février 1850. / llloulous et agneaux - ,t ISO 

Cochons • - 2 !t 

-- 
Jambons Iumés , . . . . . , -tOO kil. , HS • 
Lard el viandes de Loule espèce. - li ,. 

Libres à rentrée. 

Libres 'L., .•.. 

Applicable seulement aux 
bestiaux crlglnuires dos 
Pays-Bas. 

l') Par toutes les frontières 
du pt,ys, à rexcepuon 
de celle de la province 
de Luxembourg. 



( 79) [ N~ 12.] 

TlTRES 

dt 

ESPÈCE 
de 

M.l.:&CBAl!Ull81l8. 

BASE. I OUOTITt. 

1 
Observations. 

1 
Taureaux, bœuïs, vaches, hou 
vutous, tauriïlon,., génïsses el 
veaux pesant 30 kil. e~ au- 
delâ. . . • . • • . . 1 -1 kil. 

Loi du IS [é\'rier t81S7. } Veaux de moins do 30 kil., 
moutons, agueau.1t ot cochons. 

1 

Viandes de toute espèce . 

1 
Taureaux, bœufs, vaches, bou 

villons, taurillons, génisses el 
veaux pesant 30 kil, et au- 
dela ..•.•••.• 

1.oi du f8décemb f81S7, { Veaux de moins de 30 kil., mou- / = "'"°"" ' ' 
Viandes . . . . . . . 

1 
/ Taureaux, bœufs, Yacbes. bou 

villons, taurillons, génisses el 
veaux . • • . . . . Arrêté royal du ◄6 aoQt 

4 861S. pris en vertu 
de la loi du H- aoClt 
de la mème année. 

Moutons, agneaux et cochons 

1
. Viandes 

! Bestlaux Loidu22décemb 1874. 

I Viandes 

l Bestiaux toi du 3 janvier f873 • 

Viandes 
1 

Tète. 

~00 kil. 

Fr. t. 
400 kil. 4 • 

Tête. • 40 

40(1 kil. 4 20 

Fr. c. 

-100 kil. 4 e 

'fête. ~ 40 

400 kil. 

Fr. •· 
• tri 

• 30 

4 20 

Libres à l'entrée. 

1 
Libres à l'entrée. 

Libres à '1.eotrée. 

. 1 
Libres à l'entrée. 

1 

Cette loi a cessé ses elfets 
le 30 avril •81!.-A par 
tir du 4arr mai suivaot, 
le régime antérieur a été 
remis en vigueur. 
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ANNEXE N° IV. - 
Tableau présentant, en ce qui concerne la Belgique, les importations el les espor 

lmportatloue. 

espèce bovine. 

ovine 

porcine. 

Viandes . • . 

espèce bovine. 

ovine 

porcine. 

Viandes . . . . . 

1866. 1867. 1866. 1869. 18'70. 18'71. 187'!. 1873. 1874. 

Thu. Têtu. To!le,. T<!IOI, T&lu. Tite,. Tlt ••• Tlt ••. T•u•. 
25,963 28,963 69,Z.SU 61,191 66,669 71,397 90,7$3 81,702 78,820 

11!1,6ll7 IO'l,006 121,oos lli,007 9; ,4-11 1,~.839 185,628 ~l,534 li.,CM4 

' 
32,230 31,&9 47,IIU 64,377 17,083 79,~7 89,870 94,747 &9,8$7 

xu. Kil. KU, Kil. Kil. Kil. Kil. Kil .• xn. 
9S2,781l 1,081,460 1,443,1164 l ,278,72i ,.~,,92 4,~,290 l:?,3?1,21)4 29,11()8,-169 10,520,W 

Exportations. 

1687.1 
( 

1866. 1868. 1800. 1870. 18'11. 1872. i8'1~. 1874. 

T,te,. T~te,. Te, ••• Tél••• Tête,. TH••· T~tu. Tire,. TUC•• 

13,000 12,08-t 48,519 48,080 36,959 19,868 13,914 :?'J,7117 30,3$3 

55,015 3~,2!17 70,971 ïl,M~ 0,809 ~.%28 M,896 :&1,500 211,:224 

'i 

21,~25 83/160 85,1?4 68,974 60,4SO l24,11~ 93,1!13 9!,S5i 111,170 

Kil. Kil. Kil. Kil. Kil, Kil. KU. Kil. &il., 

3,377,126 3,380,201 2,983.~ 3,0.16,938 3,~'16,W2 3,192,900 7,1~,9& 17 ,1188,lll4 11,01s,m 
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talions de bestiaux et de viandes, effectuées pendant les années i86G à {885. 

(Cou1uae1•ee spécinl.) 

18'10. 1870. 1877. :1.878. 18'10. 1880. 1881, 1882 1803. 1884. l8BIS. 

T~le,. Tél••· TUo,. Télea, Téte,. T~•••· Tétc,. Té1e,. Tdte,. Téle•. Téle,. 

90,1129 &9,340 H5,086 1'!3,WI 121,138 H0,359 120,504 103,013 124,5i4 !07,857 129,411 

230,1)19 190,2'.13 2U,69t 241,160 221,429 201,026 221,628 308,700 314,030 265,~97 237,737 

60,775 63,499 74,662 Oi,371 88,299 147,824 139,5ft5 92,248 110,031 62,&2 30,~ 

Kil. Kil, Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. xu, 
4,85?,503 n,893,Mt 17,684,6H 30,3S9,6ll 37,081,527 38,616,65~ 23,3115,669 10,982,03\1 U,417,203 9,U?,376 11,784,~ 

~~ 

(Comme •• ce spéclnl.) 

l 

187 lS. 1870. !87'1. 1878. 18'19. 1880. 
1 

1881. 1882. 1883. 1884. Ul8lS. 

Télo1. Tél<•. Td101. Tête,. T,He,. Tltca. Tel101. T1Ho,. Télos. Tlle1. Titu. 

501062 41,067 40,0\15 45,103 45,~ll!J 49,nO 42,911 44,973 61,510 50,145 52,219 

237,272 3:>I 10~9 226,51l5 171,312 101 .~55 '18,344 90,~53 186,674 142,0H 112,170 9'.l,474 

101,409 100,468 87,953 97,480 103,239 92,576 98,fl;S iœ.seo 96,561 108,427 98,456 

Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. Kil Kil. Kil. Kil. Kil. Kil. . 
5,0l!i,017 9,051,717 ll,60i,8JS 19,158,593 2l, 733,624 19,157,234 13,161,~87 8, 7i4,928 9,449,192 8,047,969 9,239,851 

21 
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Tableau présenumt, par mois, en ce qui concerne la Belgique, les importations et les 

lanpOI' 

E~pècc tovino • • . • • 

Espèce ovine . • • • • . 

Espèce porcine • . • • • 

Viandes . • ..•••• 

Espèco bovine . . . •• 

Espèce ovine. . ••• ·• 

Espèce porcine • . • . • 

Viandes •••.•••. 

Janvier Février ltlnrs Avril lUnl Juin 

1884. 1885. 1884. 1885. 1884. 1885- 1884-11886, 1884. 1885. 1884. 1885. 

uœ,. têtes. têtes. t.!tee. tetee. têtes. têtes. têtes. tétes. ttltce. té tes. t~tes. 
7,666 6,161, 8,134 6,677 11,'.!83 9,59-' 12,038 9,724 9,046 10,112 7,720 9,645 

19,9;18 15,667 :?S,O!I 19,378 24,an 33,812 2-1,925 25,517 22,617 27,425 16,517 15,821 

11,66.> 3,892 9,333 3,599 9,5111 2,7d~ 8,421 2,466 8,096 2,922 B,5i~ 2,53D 

kil. 1 kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil, kil. 

""'·'"1 ',u,, •• , 548,-lill 87:1,0;3 527, liO 1,00D,226 387,318 !111,49~ 738,647 879,2)13 681,791 662,405 

Janvicl.' Février JUnrs Avril lUal Juin 

1884, 1885. 1884. 1885. 1884. 1885 1884. 1885. 1884 1885. 1884, 1885, 

têtes. tétes. têtes. Utes. têtes. tôles. totcs. têtes. têtes. ttltes. U.tes. t,Hes. 
4,185 3,&14 4,116 4,054 4,621 5,01! 5,6119 5,064 4,6a2 4,393 5,062 _ 4,578 

9,998 1,22; 10,874 5,923 8.700 20;381, 7,726 11,399 8,978 i,481, 5,601! 11,317 

6,09:i 7,006 7,597 6,79 9,103 6,581 8,139 7,748 11,336 8,39/i 11,320 8,589 

kil. kil. kil. kil. kil. kll. kil. kil. kil. kil. kil. kil. 
841,512 866,639 6-39, 10, 728,269 634,038 587,244 397,339 641J~27 440,95b 615,Slf, 344,971 52,I, 736 
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exportations de bestiaux et cle viandes, effectuées 11e11dœ11t les annéee 1884 et !88~. 

tatlous. 

.Juillet Août Septembre Octobre No,•cmhrc Décc1ubre TOTAUX. 

1884. 1885. 1884 1865. 1884. 1885. 1884. 1885, 1884, 1885. 1884. 1885, 1884. 1886. 

t<lta. Utts. ~ta. i.ue.. tilts. !kit•. têtes. tètes. tëtes, t.!tcs. tHes. tëtes. Wea. Wes. 
9,Ul 12,569 7,$6(. 12,411 8,H2 13,3,2 I0,9U 1$,916 Ut6?l 13,600 6,420 8,i$ 108,~ 129,411 n .,. 

=i ;: ,. 
21,890 16,9'.)9 28,aïf )6,381 :?9,1'.?4 16,fl36 :?a,213 21,389 14,673 14,î:?9 1?,00-0 13,673 ZM,378 237,737 11 a. 

0 ~- 
!' 

4,572 2,58'; a,&00 ,1,031 5,1134 3,197 6,();8 3,544 5,252 '2,67U 4,313 2,101 82,575- 33,530 

eu, kil. kil. kU. kil kil, kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil, 
1,m;1 68'1 l,191,67b 79'J,Sn 1,O19,ZSI 77(1,61)8 1,060,311 8\6,!•39 1,2-15.~!11 .-"~,102 ~97,101 1,145,4601 1,099,001 9,~15,667 11,764,~ 

1 

1 

' tlons. 

Juillet .4.oM Septembre Oclohrc NoYCDtbrc Décembre TOTAUX . 

1884. 1885. 1864. 1885 1884. 1886. 1884 1885. 1884-. 1885. 1884. 1886. , .... , , .... 
f 

létes. têtts. lktell. tbtes. lt!t.es. t~tes. t.Hes. létC$. tille!. têtes. tëtee. tètes. Utea. tbtea. 
5,195 4,i60 4,587 4,~ 5,264 4,115 5,3.\i 4,630 ~,322 3,886 3,643 3,i81 56,797 5'.l,719 '"' ::,- 

~ : .., 
9,1189 8,357 10,m 8,595 IJ,677 $,80i 12,711 6,381 7,&>; 3,638 4,180 2,966 110,916 99,474 ë; .. 

i; 
:; 
~ 

8,305 8,400 6,300 9,llili u,,02 9,908 9,115!, 8,3?1 9,006 9,818 7,426 7,717 I0!>,973 98,456 

' 
ldl. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. ~il- kil. kil, 
37~,9:?7 48-t,643 616,525 631,659 6i6,915 1,061.S'.!.1 96~,\lS!I 1,IJ89,403 980/21~ 019,634 l,062,Sl5 1,1)87 ,036 8,000,287 9,239,8S9 
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ANNEXE N° V. ----- 
Relevé des importutions de bestiaux en //nglelere et en Hollande pendant 

les wrnées !885 et !884. - lmpor1niloas en i\ogleae •• rc. 

ESPtcE PAYS DE PROVENAICE. 1883. 1884. 
DE BESTIAUX. 

Té1u. •r,hcs. 

SuèJe. . . . n,989 H,U6 

Norwêge. . . . 870 865 

Danemark . . .. . . 61),83.\- U,746 

Allernagne . . . . . . . 28,482 .f7,31O 

Pays-Bas . 3,9!)5 2,564 

Iles du Canal • . . HS -181 

Bœuls et taureaux • Prance . . 8,'!87 • 
Portugal. . 24,866 47,903 

Espagne. . '.!J,,)85 n,\S2 

ttablissements do i'Afriquc occidentale . • 5 

Possessions anglaises do l'Amérique du Nord. 52,018 l59,05l 

États-ünls d'Amérique • . . 45!,!)82 rn9,'il3 

lies do l'Inde occidentale . . 6 ,. 

TOUL 367,662 309,696 

Suède. . . . . 4-,808 4,140 

Norwège . . . H7 ◄07 

Danemark , . . 50,6!)6 H,167 

Allemague • . . . • 7 ,t82 

Vaches. . Pays-Baa . . . . 4,021 4,423 

lies du Ca nal . 2,US 2,161 

Yicloria . . 4 • 
Possessions anglaise, de l'Amérique du Nortl. 4,087 ~ ,977 

1 Êtats-Uois d'Amérique . . . 7~ !87 

TonL 60 ,03? 61,30: 
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Importations en .tucleterre (Suite.) 

EsncE PAYS DE PROVENANCE. 

1 
1883, 1884. 

Dl!t BESTl.lUI. 

Tilr.s. Té1u. 

Suède. . . i,522 3,371 

Danemark . . . 8,311 9,3\9 

Yeaux. Pays-Bas. 33,939 41 ,35{ 

lies du Canal . 208 356 

Autres pays. i6 67 

ÎOTAI, +7.056 M,497 

/ Suède. . 7,938 7,7+9 

Norwège. 2,837 3.551 

Danemark . rn~.438 95,234 

Allemagne . , ' . 488,428 501 ,IS09 

Pays Bas. . 217,fU 204,563 Moutons et brebis. 
Belgique. . 90,281 40,538 

France . . . . . H6 » 

. Possessions anglaises dans l'Amérique du Nord • 94,285 GI ,367 
l 
\ États-Unis d'Amérique . . 89,083 30,317 

; Autres pays. . . 235 !13 

TOT.IL . ~ ,H6,H5 945,0U 

\ Beigique . • • . • 690 

Danemark . . 3,725 • 
Allemagne .. . . 6,+95 8,63i Porcs. 
Pays-Bas. . . 28,,ff2 n,011 

France ' . 2l8 • 
Autr1,s poys. . 3 9! 

~ 

ÎOl'AL . 38,863 26,U7 
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lopor1ntlons ,Inn• le8 Pn)'8-Bft8 ( CGID.lllCl'CC apéclRI). 

. ESPtCE PlYS DE PROVENANCE . 1883. 1884. 
DB bESîlA\JX, 

'l'êtes. Tétes, 

Belgique. 'li'l 'l07 

Cochinchine. . • 4 

Danemark . . 607 • 

Êi:yple . . . • 3 

Taureaux, hœufs, Java et autres possessions des Indes néerlandaises . 112 67 
vaches et génisses. 

Grande-Bretagne . . ~ 3 

l'russe . - ~,387 4,1193 

Norwègo. . • 1 

États-Unis d'Amérique . . 4 • 

ÎOTAL . . !l,'l69 4,876 

Belgique • H 61 

Danemark . . . n • 
\'e.aux. 

Graode-Bretagne . . . . 4 • 

Prusse . . . . . Il • 

Tou.1.. . . 61 6j 



( 87) ( N" 12.] 

lmpoPCatlone dan• lea P•J'••Baw (commerce •péclal). (Suite.) 

ESPtCE PAYS DE PROVENANOE. 1883 1884. 
U& DESIUl.:X. 

1 Tôle,. Téte,. 
, Algérie . . . . • 2 

Belgique. . . . t9,892 20)953 

Cuba • . . . . . 2 

Danemark . ' 2,4-90 • 
Indes anglaises. . . . • rn 
Grande-Bretagne • ' . G 60 

Guyane néerlandaise. • 6 

Java et autres possessions des Indes néerlandaises . 4 8 
Porc, . . . 

Hambourg . . . • 6 

Prusse . . . . . . . 43,4112 24--023 

Iles Ioniennes . . . . . • i 

l\ussie . . . . 1 ~8 

Rio de la Plata . . . . • . . • ? 
i H 1 •••••••...... . . • 
États-Unis d'Amérique . . . . •• 6 

: Suède. . • 7 

TOTAL 35,M-5 41S,H3 

Belgique. . . . . . IS52 •ws 
Danemark • . . 20 • 

Mouton• . Cochiocbine. . . . . • 3 

Grande-Bretagne , . - . us Si .. . . . . . . 
Prusse . . . . . . . {09,~36 M,079 

Torn . . 109,n3 IS3,38~ 

~ Prusse . . . • • . . . . . 279 35 
Agneaux 

Grande-Bretagne . • , . 85 . . • 

1 
Torn . 36-i 35 


